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L 'Année 1987 de l'Environnement s'ouvrira avec le printemps. Tchernobyl, les eaux du Rhin 
mortes viennent de nous rappeler que la pollution n 'a pas de frontières. 

Karl Meersman (né le 14 septembre 1961 à Temse) a étudié à l'Académie de la Ville de Saint-Nicolas 
et à l'Académie Royale d'Anvers. Il travaille comme illustrateur indépendant. 



1986, une année charnière 

3 janvier: les 14 
commissaires européens 
accueillent 3 nouveaux 
membres. Manuel Marin, 
chargé des Affaires so
ciales, de l'Emploi et de la 
Formation, devient, à 37 
ans, le plus jeune commis
saire et le seul barbu ! Au
tre Espagnol, Abel Matutes 
(situé juste derrière Jac
ques Delors sur la photo) 
reçoit le secteur des inves
tissements, financements 
et la politique des PME. 
Homme d'affaires autant 
qu'homme politique, il ap
porte dans ses bagages de 
nouvelles idées pour mieux 
gérer ces domaines. Le 
portugais Antonio Cardoso 
E Cunha (premier rang, 
troisième en partant de la 
droite), ancien ministre 
de la pêche, s'occupera 
donc de l'Europe bleue. 

27 .février : A la majorité 
de 56,2 % des suffrages 
exprimés, les Danois ré
pondent ,,oui" au référen
dum organisé par leur gou
vernement sur la réforme 
du Traité de Rome. Le der
nier obstacle à la ratifica
tion de /'Acte Unique est 
levé. 

6 mai : Suite à l'accident 
de Tchernobyl, la Commis
sion propose la suspension 
des importations de lé
gumes, lait et viande en 
provenance des pays de 
l'Est, à l'exclusion de la 
DDR. Dans la Commu
nauté, les contrôles révè
lent que plusieurs pays ont 
été touchés par les retom
bées radioactives. Des me
sures harmonisées sont fi
nalement adoptées le 30 
mai pour les échanges à 
l'intérieur de la Commu
nauté. 

30 avril: La Cour de Jus
tice estime, à propos d'une 
affaire opposant l'agence 
de voyage ,, Nouvelles 
Frontières" au gouverne
ment français, que les 
règles de concurrence 
s'appliquent aux transports 
aériens. Pour faire pres
sion sur les Ministres op
posés à une véritable libé
ralisation de ce secteur, la 
Commission attaque, en 
juillet, neuf compagnies a~~ 
riennes de la CE dont S~ 
bena. Objectif : faire bais
ser le prix des billets 
d 'avion dans la Commu
nauté. 
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L' Acte Unique et la Présidence belge 
La Présidence de la Communauté européenne revient, 

à partir du 1er janvier prochain et pour six mois, à la 
Belgique. C'est aussi au cours de cette période qu'entrera 
en vigueur l'Acte Unique qui doit permettre de relancer la 
construction européenne. Une lourde responsabilité pour 
la Belgique qui sera chargée de sa première mise en 

œuvre. Saura-t-elle insuffler une nouvelle dynamique à 
l'Europe? 

Le Groupe d'études politiques européennes ouvre le dé
bat, en confiant ses réflexions sur la portée de l'Acte Uni
que ainsi que de la coopération politique et en suggérant 
quelles devraient être les priorités de la Présidence belge. 

L' Acte Unique européen : une chance à saisir 
Dans plusieurs Etats 

comme l'Italie et les pays 
du Bénélux, l'Acte Unique 
européen, ratifié en février 
1986, après le référendum 
danois, a été accueilli fraî
chement parce que ce 
traité ne réalise pas le saut 
qualitatif vers l'Union euro
péenne qui est espéré par 
la majorité de la classe po-

•

litique et de l'opinion publi
ue. C'est la raison pour la

quelle ces Etats ont refusé 
de baptiser l'enfant du nom 
de ,,Union européenne". 

En réalité, il n'y avait pas 
de choix alternatif. 

Une naissance contro
versée 

A la veille du Sommet de 
juin 1985 à Milan, on pou
vait envisager théorique
ment deux stratégies pour 
la mise en œuvre des pro
jets préparés d'une part par 
le Parlement européen 
(projet de traité d'Union eu
ropéenne adopté en février 
1984) et d'autre part par le 
Comité intergouvernemen
tal Dooge (avril 1985). 

Une stratégie de rupture, 
par laquelle un certain 
nombre de pays ,,durs" et 
,,forts" manifesteraient clai
rement leur volonté d'aller 
de l'avant sur un certain 
nombre de points essen
tiels tels que l'union moné
taire, la sécurité euro
péenne, la politique étran

ère commune et l'adop
tion d'un vrai budget de 
type préfédéral. 

Une stratégie de 
compromis, partant de 
l'idée qu'il était préférable 
de choisir l'accord maxi-

L 'Acte unique, signé le 17 février 86, est livré en pâture aux photographes. 

mum possible entre les 
Douze, sans provoquer de 
rupture. Comme l'expliqua 
alors le groupe T.E.P.S.A. 
(1 ), la première stratégie 
n'était possible que si un 
noyau de pays comprenant 
au moins l'Allemagne Fé
dérale, l'Italie et la France, 
était bien décidé à réaliser 
les progrès majeurs indis
pensables dans les ma
tières indiquées ci-dessus. 

Or, cette condition n'était 
pas réalisée et ne l'est tou
jours pas aujourd'hui. 
L'Allemagne n'est prête ni 
à l'union monétaire ni au 
budget pré-fédéral. La 
France n'est prête ni à une 

politique de sécurité euro
péenne, ni à une politique 
étrangère commune. Dès 
lors, les ,,partisans" de 
l'Union européenne 
n'avaient d'autre choix que 
d'obtenir le maximum dans 
une négociation à Douze. 
C'est ce qu'ils ont fait, non 
sans succès, sous une pré
sidence luxembourgeoise 
très active et très efficace. 

(1) La Trans European Policy 
Studies Association est un ré
seau d'instituts d'études euro
péennes dont le membre 
belge est le Groupe d'Etudes 
Politiques Européennes 
(G.E.P.E.) 

Dans ce 
numéro 

Présidence Belge 
1 Acte Unique : Une 

chance à saisir 
2 Défis de la Présidence 
7 Coopération politique 

La lutte contre le 
cancer 

1 O La CE se mobilise 
11 Interviews : 

- C. GOMPEL 
12 - G. ZIANT 
13 Economie CEE 1987 
14 Poésie en Europe 
16 Belgique: Aides d'Etat 
18 Culture 



Eur-info 

L'Acte Unique est loin 
d'être négatif. Quoiqu'on 
en pense, il faudra de toute 
façon vivre avec lui pen
dant quelques années. (Ce 
qui ne veut pas dire qu'il ne 
faille pas penser à la pré
par a t ion de nouvelles 
étapes). 

Acte Unique et 
présidence belge 

S'il n'est pas certain au
jourd'hui que I' Acte Unique 
pourra effectivement entrer 
en application formelle
ment au 1er janvier 1987, 
au début de la présidence 
belge du Conseil de la 
Communauté, du moins 
peut-on espérer que son 
,,esprit" animera les initia
tives de nos Ministres et di
plomates. 

Sur le plan institutionnel, 
deux réformes importantes 
sont prévues par ce nou
veau Traité, sans doute le 
plus important depuis la si
gnature des Traités de 
Rome en 1957. La pre
mière porte sur l'extension 
du vote majoritaire au 
Conseil dans la grande ma
jorité des matières qui 

conditionnent la réalisation 
du grand marché intérieur 
à l'horizon 1992, dans la 
politique sociale, la cohé
sion économique et sociale 
ainsi que la recherche. La 
seconde se rapporte à 
l'association du Parlement 
européen à la procédure 
législative dans les ma
tières indiquées ci-dessus 
où le Conseil décide désor
mais à la majorité. 

Dans ces matières est 
introduite une procédure 
de ,,coopération" entre le 
Conseil, la Commission et 
le Parlement. Celle-ci pré
voit que la ,,position 
commune" du Conseil, éta
blie suivant la procédure 
antérieure, est soumise au 
Parlement qui, dans un dé
lai de trois mois, peut soit 
s'y rallier, soit la rejeter, 
soit l'amender. Dans un dé
lai d'un mois, la Commis
sion décide si elle reprend 
les amendements du 
Parlement. A ce moment 
intervient au Conseil une 
seconde lecture. Si le 
Parlement a rejeté sa pro
position, il ne peut se pro
noncer qu'à l'unanimité. Si 
le Parlement a amendé sa 

proposition, il doit voter à la 
majorité qualifiée dans le 
cas où la Commission a re
pris les amendements du 
Parlement, à l'unanimité si 
elle ne les a pas repris. 
Mais le Conseil peut très 
bien ne pas prendre de dé
cision dans un délai de 
trois mois - ce qui en
traîne le rejet de la proposi
tion initiale de la Commis
sion. On voit par là toute 
l'importance de l'initiative 
d'un Président de Conseil 
décidé à faire voter ou à 
laisser traîner les choses ... 

Il est capital que sous la 
présidence belge soit 
amorcée la mise en exécu
tion de ces réformes qui, à 
ce moment, ne seront plus 
contestées, même si la for
malité de la ratification n'a 
pas eu lieu dans un pays. 
Retarder de six mois la 
mise en route de la prati
que, c'est-à-dire en confier 
la tâche à la présidence da
noise, équivaudrait à courir 
le risque qu'on ne réin
staure dans les faits le sys
tème du recours systémati
que à l'unanimité ou à la 
non-décision. Le retour à 
des votes majoritaires a 
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d'ailleurs déjà été amorcé 
depuis quelques années : • 
on se souviendra notam
ment du vote suscité par la 
présidence belge précé
dente (1er semestre 1982) 
à l'occasion des prix agri
coles. 

Quant à l'association du 
Parlement européen à la 
préparation de la décision, 
elle peut être entamée sur 
le fond, sans se tenir né
cessairement aux procé
dures formelles de la dou
ble lecture prévue par 
l'Acte Unique. Il y aurait 
même intérêt à promouvoir 
une solution politique sur le 
fond qui permette ultérieu
rement d'éviter trop systé
matiquement le recours 
aux formules nouvelles en
visagées. 

C'est donc une grande 
chance mais aussi une 
énorme responsabilité qui 
pèse sur le gouverment 
belge dans les six mois à 
venir. 

Jacques Vandamme • 
Président du Groupe 
d'Etudes Politiques Euro
péennes 

Quels défis pour la Présidence belge? 
Dès lors que chaque 

pays aura ratifié l'Acte Uni
que, la présidence belge se 
verra confrontée à l'organi
sation et la mise en œuvre 
de plusieurs nouvelles dis
positions. Ces premières 
expériences seront sans 
nul doute déterminantes 
sur l'orientation des résul
tats futurs du Traité. 

L'Acte Unique 

Toute critique de l'Acte 
Unique européen (ci-après 
désigné par AUE) et de ses 
conséquences doit prendre 
en considération l'objectif 
poursuivi qui, selon nous, 
est à terme la réalisation 
d'une véritable Union euro
péenne, impliquant l'exis
tance d'une union politique, 
économique et monétaire 
ainsi qu'une union dans le 
domaine des finances pu
bliques. De ce point de 
vue, l'AUE peut être une 
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nouvelle étape dans ce 
processus d'intégration. La 
question centrale est dès 
lors de savoir, en quoi cet 
Acte marque, dans les dif
férents domaines, un 
progrès significatif. C'est 
dans ce cadre qu'une dis
cussion des possibilités 
d'action offertes à la prési
dence belge peut prendre 
sens. 

C'est sur le plan de la 
réalisation du marché inté
rieur que I' Acte est le plus 
progressiste. L'objectif fixé 
par le Livre blanc de la 
Commission - et dont la 
réalisation est prévue pour 
1992 - est confirmé. Etant 
donné l'introduction du 
principe du vote à la majo
rité, il apparaît que sur ce 
plan, l'AUE a marqué un 
progrès satisfaisant et 
même décisif. 

Un deuxième domaine 
de compétence concerne 
la réalisation de l'union mo-

nétaire. En ce domaine 
l'AUE est en tout point plus 
substantiel que le Traité de 
Rome, quoique sa vision 
globale laisse l'impression 
d'un progrès encore bien li
mité. L'union monétaire est 
un objectif explicitement re
pris dans I' Acte. Mais la dé
cision de la conférence in
tergouvernementale (pos
térieure à l'Acte) affirmant 
que tout développement ul
térieur de la capacité mo
nétaire peut se réaliser 
dans le cadre des compé
tences actuelles de la 
Communauté européenne 
apparaît très ambiguë. En 
effet, on ouvre la voie vers 
une plus grande unification 
tout en maintenant le vote 
à l'unanimité pour tout 
changement institutionnel 
dans le domaine moné
taire. On affirme le principe 
de l'unification monétaire 
mais sans en préciser le 
contenu concret. Le risque 

est donc grand de voir ap
paraître des blocages. Ce 
faible résultat est surtout 
dû au refus allemand de 
toute délégation de pou
voirs en matière monétaire. 

En ce qui concerne la 
politique de recettes et de 
dépenses de la Commu
nauté, là aussi, nous res
tons dans les déclarations 
de principe. Selon les dis
positions de l'AUE, le 
Parlement Européen de
meure exclusivement 
compétent pour les dé
penses non obligatoires et 
par conséquent se voit dé
pourvu de toute participa
tion au processus de déci
sion pour les dépenses 
agricoles. L' Acte unique ne 
prévoit pas non plus de 
moyen pour aider la 
Commission Européenne à 
dégager de nouvelles re
cettes nécessaires pour 
étendre ses compétences 
de façon significative. Par 
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contre, l'objectif du renfor-
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ement de la cohésion éco
omique et sociale au sein 

de la Communauté est fort 
positif. Mais il est évident 
que la réalisation concrète 
de cette cohésion dépend 
fortement de la maîtrise 
des dépenses agricoles et 
du dégagement de nouvel-
1 es sources de finance
ment. Mais comme à ce 
propos, on demeure dans 
le vague, le renforcement 
de la cohésion risque de 
rester également dans le 
domaine des déclarations 
de principe. 

Un des points faibles de 
la situation actuelle du pro
cessus européen d'unifica
tion réside dans le haut 
degré d'imbrication de tous 
les aspects de l'intégration 
socio-économique: le 
progrès au niveau du mar
ché interne n'est, pour cer
tains, acceptable que s'il y 
a progrès dans le renforce
ment de la cohésion. Tou
tefois celle-ci dépend de 
l'importance des fonds 

i8ftructurels, un aspect lui
W'.1ême lié au financement 

du budget global et donc 
aussi aux exigences bud
gétaires (entre autres) du 
Royaume-Uni. Cette étroite 
connexion complique au-
jourd'hui la définition des 
priorités et la réalisation de 
progrès significatifs dans 
un domaine particulier. 
Malgré le récent élan ap
porté par l'A.U., nous au
rons besoin au cours des 
prochaines années de nou
v e 11 es impulsions sous 
peine de voir le risque de 
statu quo devenir très réel. 

Quelles devraient être, à 
cet égard, les priorités de la 
Présidence belge ? 

Marché intérieur 

Le Livre Blanc de la 
Commission assigne 1992 
comme date à laquelle 
toutes les frontières inté
rieures pour les marchan
dises, services et la circula
tion des personnes physi
ques devront être suppri

ées. L'Acte reprend cet 
objectif et prévoit que - à 
part quelques exceptions 
dont l'harmonisation fiscale 
- une majorité qualifiée 
est suffisante dans ce 
domaine. 

17 février 1986, Léo Tindemans signe /'Acte Unique. 

La Commission a déjà 
introduit auprès du Conseil 
une liste complète de pro
positions. Mais les retards 
déjà importants dans les 
procédures d'approbation 
font que l'échéance de 
1992 sera difficile à respec
ter. Nous pouvons toutefois 
espérer que dès que les 
dispositions de l'AUE en
treront en vigueur, une par
tie de ce retard pourra être 
rattrapée. Ceci devrait être 
un objectif de la présidence 
belge. Mais il faut se garder 
d'être trop optimiste. L'Acte 
contient en effet une quan
tité de procédures d'excep
tion - à côté de celles déjà 
mentionnées dans l'art. 36 
du Traité de Rome - qui 
permet à un pays, invo
quant la protection du mi-
1 ieu ou celle du climat de 
travail, de contester la di
rective. 

Il faudra donc attendre 
pour voir comment les 
Etats membres vont réagir 
à la combinaison du vote à 
la majorité qualifiée et des 
nouvelles procédures 
d'exception. Les six mois à 
venir peuvent être à ce pro
pos un test au cours duquel 
la manière d'agir de la pré
sidence sera déterminante 
pour les pratiques futures. 

A plus long terme existe 
aussi la crainte que le 
progrès sur le plan du mar
ché intérieur soit freiné par 
la connexion entre ce dos
sier et celui des aides ré
gionales. Selon les décla
rations du Portugal, du Da
nemark et de la Grèce, un 
renforcement de la politi
que régionale et donc de la 
cohésion économique et 
sociale est une condition 
sine qua non pour faire 
avancer les travaux au ni
veau de l'unification du 
marché. 

Concrètement, la prési
dence belge devrait déga
ger de la liste de la 
Commission un nombre de 
points prioritaires qui pour
raient être mis en œuvre au 
cours du mandat et en 
même temps redonner un 
élan à certains domaines 
où la discussion 
s'embourbe, comme le 
secteur fiscal, la politique 
des transports et la problé
matique de normalisation. 
Enfin, la Belgique pourrait 
reprendre la discussion sur 
la libéralisation des ser
vices financiers. Notre 
pays a dans ce domaine, 
une réputation ,,libérai-e" et 
est donc bien placé pour 
ouvrir la discussion qui de-
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vrait comporter un débat 
sur le principe de récipro
cité en vue d'éviter les dis
criminations. 

Coopération monétaire 

L'apport principal de 
l'Acte Unique quant à l'inté
gration monétaire est la re
prise expresse du SME -
et ceci avec le régime de 
l'ECU - dans le cadre ins
titutionnel communautaire. 
L'unification monétaire 
acquiert plus de crédit dans 
le processus d'intégration 
européenne. Cette incor
poration du SME n'a, par 
ailleurs, pas entraîné dans 
son sillage de progrès 
concret, que ce soit sur le 
plan du renforcement de 
l'ECU ou de la coopération 
monétaire (dans le sens 
prévu lors de la création du 
SME en 1979). Aucun 
transfert important de 
compétences n'a été 
réalisé. 

Concrètement, la situa
tion actuelle laisse entre
voir qu'un ,,package-deal" 
de portée restreinte pourra 
à peine être ébauché au 
premier semestre 1987 : la 
France et l'Italie supprime
raient les contrôles sur les 
mouvements de devise; la 

3 
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Belgique, son double mar
ché de change; l'Alle
magne se montrerait plus 
souple quant à l'utilisation 
privée de l'ECU et la Livre 
Sterling entrerait dans le 
SME. La France semble en 
effet s'acheminer vers la 
suppression du contrôle 
des changes, tandis qu'un 
changement semble égale
ment se produire dans 
l'attitude allemande face à 
l'ECU. , Par contre, la Livre 
ne participera très vraisem
blablement pas au SM E 
avant les élections britanni
ques, de telle sorte que la 
discussion globale de ce 
,,deal" n'est pas encore 
pour demain. L'initiative de 
la présidence belge en ma
tière monétaire demeure 
donc très limitée, même s'il 
apparaît possible d'intro
duire dans la discussion 
quelques propositions rela
tives à l'affermissement de 
la position de l'ECU officiel. 
Ainsi on a formulé récem
ment la proposition d'émet
tre du papier à court terme 
en ECU, utilisé par les ban
ques centrales pour leurs 
interventions sur le marché 
des changes. Quoiqu'une 
telle proposition ait déjà été 
traitée au sein du Conseil 
des Ministres sans débou
cher sur des résultats posi
tifs, il semble qu'une nou
velle discussion soit sou
haitable. Cette innovation 
ne serait pas uniquement 
positive du point de vue 
psychologique, mais 
constituerait aussi un 
progrès important dans 
l'utilisation officielle de la 
monnaie européenne. En 
tout état de cause, à 
l'exception de l'introduction 
de cette proposition ou 
d'autres similaires, il sem
ble que, durant les mois à 
venir, aucun progrès plus 
général ne soit réalisable 
sur le plan de l'intégration 
monétaire. 

Nous pouvons égale
ment espérer que la 
Commission propose du
rant la présidence belge 
des mesures pour la se
conde phase de la libéra
tion du marché des capi
taux, qui devraient poser 
certains problèmes. 
Les points difficiles de ce 
programme (impliquant la 
levée des obstacles exis-
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1 O juillet 1985 : pour la première fois, une note d'hôtel est 
payée avec un chèque en Ecu. 

tent sur le marché de 
l'argent et pour le contrôle 
des changes) devraient en
traîner un débat qui pour
rait durer quelques années. 
La coopération au sein du 
SME sera sans doute mise 
à l'épreuve. 

Coopération économique 

En troisième lieu, se 
pose le problème de la 
coordination de la politique 
économique. Dans le cadre 
de ce thème très général, 
un point spécifique doit re-

tenir une attention spéciale 
de la part de la présidence 
belge: la stratégie 
commune lancée par la 
Commission en vue de la 
croissance de l'emploi. 

Dans son rapport de 
1985-1986 (novembre 
1985), la Commission a 
lancé cette stratégie par
tant de l'idée qu'une réduc
tion significative du chô
mage par la croissance, ne 
pourra se produire qu'à la 
condition que les Etats 
membres s'efforcent de 
coordonner _leur politique. 

L'opinion des hommes d'affaire 
La mise en œuvre rapide 

de l'Acte unique afin 
• d'accélérer la réalisation du 

grand marché intérieur de 
la Communauté doivent 
être les deux priorités de la 
Présidence belge, selon le 
mémorandum de la Fédé
ration des entreprises bel
ges (FEB). Celle-ci souhai
te ,,une impulsion politique 
nouvelle, balayant les ater
moiements et retards 
actuels qui mettent en cau
se la réalisation pratique 
d'ici 1992 du Livre blanc 
sur l'achèvement du mar
ché intérieur", en rappelant 
que l'Acte unique permet
tra des décisions à la majo
rité qualifiée, à l'exception 
de la fiscalité. 

La FEB est favorable à 
l'idée d'une ,,Europe à 
deux vitesses", c'est-à-di
re le principe d'une diffé
renciation des politiques, 
dans certains secteurs 
comme , les transports, 
mais pour autant que la 
concurrence ne soit pas 
faussée. Enfin, la Prési
dence belge devra pour
suivre ,,l'assainissement 
rapide" de la PAC et veiller 
à ,,une meilleure cohéren
ce", dans les autres do
maines, ,,entre les enga
gements souscrits plus ou 
moins solennellement par 
les Etats membres et leur 
traduction concrète dans 
le budget communau
taire." 
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De l'avis de la Commis
sion, il est essentiel que ce. 
effort de coordination impli 
que une modération tem
poraire des coûts salariaux 
réels, un renforcement de 
la stabilité des prix et le 
soutien de la demande no
min ale. Durant l'année 
écoulée, ces efforts sont 
demeurés en grande partie 
lettre morte, entre autres 
parce que les Anglais (pré
sidents lors du second se
mestre 1986) sont parti
sans d'une autre philoso
phie de relance. 

Dans son récent projet 
de rapport annuel (1986-
1987), la Commission sou
ligne que les changements 
dans le contexte internatio
nal ont eu une influence fa
vorable sur les perspec
tives de croissance dans la 
Communauté et que la 
stratégie de coopération 
doit être plus que jamais 
engagée si l'on souhaite 
profiter au maximum de 
cette conjoncture meil
leure. Dans cette optique, 
la Commission affirme que •• 
sans effort supplémentaire, 
le chômage qui atteint au
jourd'hui dans l'Europe des 
Dix, 10,3 % , ne pourrait 
descendre en 1990 que 
jusqu'à 9,2 % alors que la 
politique de coopération 
autoriserait, elle, une ré
duction à 7 % . Dans la me
sure où cette stratégie ne 
pourra réussir sans l'effort 
conjoint des partenaires 
sociaux et des gouverne
ments, une première tâche 
de la future présidence se
ra d'insuffler une nouvelle 
vie au dialogue social à 
l'échelle de l'Europe. 

Si une telle stratégie 
aboutit, nous assisterions à 
un premier cas de coordi
nation effective de la politi
que économique, un thème 
du Traité de Rome qui jus
qu'à ce jour n'a retenu que 
très peu l'attention des au
torités nationales. L'occa
sion est belle pour notre 
pays de renverser la va
peur avec l'appui total de la 
Commission. 

Budget 

C'est un des aspects 
cruciaux du processus 
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d'intégration européen. 
~ne union économique im
~ l iq u e l'existence d'une 

union au niveau des fi
nances publiques. Celle-ci 
requiert naturellement une 
politique commune en ce 
qui concerne les dépenses 
et en même temps la possi
bilité pour l'union de dispo
ser de ressources propres 
en quantité suffisante. A 
l'heure actuelle, la Commu
nauté est dans tous ces do
maines encore bien loin de 
la phase d'union. 

L'actuel budget euro
péen a en effet une signifi
cation tout à, fait marginale 
en tant qu'instrument ma
cro-économique vu qu'il 
n'atteint qu'1 % du PNB 
européen et qu'environ 
70 % sont destinés à un 
seul domaine (la politique 
agricole). Sa fonction de 
stabilisation autant que cel
le d'allocation et de redistri
bution des ressources de
meurent donc sous-utili
sées. 

• 

Il est en même temps 
lair que la question des re

cettes et celle des dé
penses sont très étroite
ment imbriquées : c'est par 
un élargissement du volant 
de manœuvres en matière 
de recettes que l'on peut 
éliminer les rigidités en ma
tière de dépenses. 

Comme il a déjà été dit, 
I' Acte contient peu de dis
positions concrètes qui 
permettraient de dépasser 
les impasses actuelles et 
d'atteindre une union des 
finances publiques, ou tout 
au moins de réaliser un 
type de budget préfédéral. 
Etant donné le rôle central 
du budget dans le proces
sus d'intégration, il est le 
point le plus fragile de 
l'Acte Unique. De même, il 
n'y a dans ce document au
cune solution concrète 
quant au problème des res
sources propres. Mais on y 
trouve bien la reconnais
sance du désir actuel de 
renforcer la coopération 
socio-économique, ce qui 
·mplique l'attribution d'un 
ôle plus important au 

Fonds Régional, au Fonds 
Social et aux programmes 
intégrés méditerranéens. 

Vu l'absence de disposi
tions précises en matière 

de ressources propres, la 
portée de ces déclarations 
de principe demeure très li
mitée. Si l'on veut donc 
parfaire l'engagement pris 
dans I' Acte, il faut lever cet 
obstacle. Cela est de toute 
façon nécessaire puisque 
dés 1988, les ressources fi
nancières seront insuffi
santes. Des actions pres
santes et une négociation 
sont donc, au mieux dès le 
début de 1987, absolument 
indispensables. Et il faudra 
à la fois traiter le problème 
de la distribution des dé
penses avec celui des re
cettes. 

Rééquilibrer les 
dépenses 

La question des dé
penses et bien connue : 
grosso modo 70 % des dé
penses vont directement à 
la politique agricole 
commune. La réorganisa
tion du budget implique par 
conséquent celle de la poli
tique agricole. A ce propos 
deux points sont clairs: la 
prolongation de la politique 
agricole (une des pierres 
d'angle de l'intégration eu
ropéenne) est indispensa
ble mais, dans sa forme ac
tuel le, la charge de cette 
politique est trop lourde. 

Le noeud du problème 
découle de ce que la politi
que agricole est conçue à 
partir de l'idée que la 
Communauté est importa
teur net de produits agri
coles. Or si elle l'était dans 
les années soixantes, au
jourd'hui, la CE est deve
nue, dans une proportion 
toujours croissante, un 
exportateur net de produits 
agricoles. Par là même 
s'épuise petit à petit la prin
cipale source de finance
ment de cette politique, les 
taxes à l'importation. Dans 
une situation où le niveau 
des prix européens se situe 
largement au-dessus de 
celui des marchés mon
diaux, les dépenses dépas
sent de plus en plus les 
rentrées, alors que les 
fonds de garantie ne sont 
pas limités sur le plan fi
nancier. 

Vu qu'il existe toutefois 
des limitations budgétaires, 
chaque dépense supplé
mentaire dans le secteur 
agricole est nécessaire
ment compensée dans une 
phase ultérieure par des 
réductions dans les autres 
domaines du budget. De 
cette manière, ce budget 
se compose d'une partie fi
nancée ,,sans limites" (la 
politique agricole 
commune) et d'une autre fi-
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nancée selon les procé
dures budgétaires nor
males (les fonds structu
rels). 

Il faut donc, en ce qui 
concerne le secteur agri
cole, tenter dans un délai 
très court, une approche 
plus conforme au marché 
qui prenne en compte les 
prix réels comme facteur 
d'orientation de la politique. 
C'est la seule manière de 
rendre possible le finance
ment de la politique agri
cole et l'application à ce 
secteur des principes clas
siques de financement 
budgétaire devenus néces
saires. L'indispensable 
transformation sociale qui 
devra accompagner une 
politique agricole orientée 
vers le marché, pourra être 
organisée par le biais du 
Fonds Social ou Régional 
et - si aucune autre possi
bilité n'existe - par le biais 
des autorités nationales. 

Le Conseil a amorcé, 
dans le courant de 1986, 
quelques étapes sur la voie 
décrite plus haut. La prési
dence belge devra donc 
avec plus de force encore 
creuser cette voie et no
tamment décourager la 
production excédentaire, 
rechercher des nouvelles 
possibilités d'écoulement 
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des produits, encourager 
les nouvelles cultures et la 
diversification dans la pro
duction. En même temps, 
notre pays pourra influen
cer la fixation des prix ag ri
coles pour l'année 1987. 

Si l'on réussit à infléchir 
ainsi la politique agricole et 
marquer une première étape 
vers une pratique budgétaire 
orthodoxe, on permettra 
aussi un développement ul
térieur des ,,politiques struc
turelles". Le deuxième pilier 
de cet assainissement 
consiste à développer les 
ressources propres. 

Un budget pré-fédéral ? 

On peut dire sans exagé
rer que la promotion d'une 
solution durable à 
l'augmentation des re
cettes de la Communauté 
est la clé de tout dévelop
pement ultérieur du pro
gramme d'intégration. 

Deux scénarios peuvent 
être envisagés. Dans le 
premier, les autorités natio
nales sont disposées à ap
porter les moyens néces
saires aux autorités euro
péennes, ce qui n'est pos
sible que par le transfert de 
l'un ou l'autre domaine de 
compétence. De cette fa
çon pourrait exister au ni
veau européen une sorte 
de budget pré-fédéral dont 
les moyens seraient des
tinés à raffermir la coopéra
tion socio-économique et 
par là à atteindre une véri
table zone intégrée. 

Le deuxième scénario ne 
permet pas de parvenir à 
court terme à une solution 
radicale. Le budget reste 
un instrument marginal et 
la Communauté ne dispose 
pas de l'envergure néces
saire à l'affermissement de 
la cohésion socio-économi
q u e. Par conséquent elle 
laisse la porte ouverte à 
une intégration différen
ciée : dans la mesure où la 
réalisation du marché inté
rieur et de l'unification mo
nétaire va progresser, tou
jours plus d'Etats membres 
tenteront de poursuivre un 
modèle personnel d'inté
gration. En effet, pour di
verses raisons socio-éco
nomiques, ils ne pourront 
participer à tel ou tel pro
gramme de libéralisation. 
Finalement, on se trouvera 
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confronté dans ce scénario à 
un groupe fort intégré autour 
duquel graviteront des pays 
périphériques qui prendront 
seulement part à certains 
programmes tout en restant 
en retard du point de vue 
socio-économique. 

Cette dernière situation a 
cependant été explicite
ment rejetée par l'Acte Uni
que qui, par conséquent, 
implique, en 1987, une vé
ritable décision politique en 
ce qui concerne le finance
ment futur de la Commu
nauté. 

En face de ces scéna
rios, nous avons le choix 
entre une quantité 
d'actions qui pourraient 
être à l'ordre du jour sous 
la présidence belge. 

Une première, à portée 
immédiate, concerne le re
haussement de la quote
part de la TVA de 1,4 à 
1 ,6 % . Mais cela ne consti
tue qu'une solution provi
soire. De plus, le système 
de la TV A est à long terme 
dégressif, étant donné que 
la courbe de consomma
tion décroit (en % du PNB 
européen) en fonction de la 
croissance du niveau de 
vie. On constate par ail
leurs que les pays plus 
pauvres (donc avec une 
consommation-contribution 
relative peu élevée) contri
buent proportionnellement 
plus au financement des 
Communautés que les 
pays riches, ce qui n'est 
nullement logique. 

Des taxes européennes 

Par ailleurs, on peut rele
ver une lacune fondamen
tale dans le fait que la 
Communauté ne s'est pas 

vue reconnaître une 
compétence propre en ma
tière de taxation. Or, celle
ci renforcerait l'intérêt des 
contribuables pour la politi
que communautaire et per
mettrait à la Communauté 
de devenir indépendante 
par rapport aux intérêts na
tionaux. 

Les modalités selon les
quelles cette compétence 
pourrait s'exercer sont lé
gion : le transfert d'une par
tie des recettes fiscales na
tionales au niveau supra
national, la perception de 
centimes additionnels à 
l'impôt sur le revenu, le 
transfert de l'impôt des so
ciétés ou encore un prélè
vement sur les importa
tions de pétrole. Cette der
nière proposition devrait 
toutefois se réaliser dans le 
cadre d'une politique éner
gétique commune qui, pour 
l'instant, demeure quasi 
inexistante. 

Les trois premières pro
positions impliquent cepen
dant d'harmoniser les sys
tèmes de taxation 
concernés. Or, dans le cli
mat politique actuel, la ré
si stance des gouverne
ments nationaux risque 
d'être grande et durera 
aussi longtemps qu'ils y 
verront une augmentation 
de la pression fiscale glo
bale. Une solution à ce pro
blème sensible serait de 
rendre cette opération aus
si neutre que possible en 
terme de pression fiscale : 
en proportion de la quote
part d'impôts versée à la 
Communauté (ou même 
des recettes fiscales per
dues) serait en même 
temps intégralement trans
féré à la Communauté un 
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domaine déterminé de 
compétence, de telle sorte. 
que la nécessité du finan
cement de ce domaine ne 
relèverait plus du pouvoir 
national. Les domaines 
possibles pour un tel trans-
fert seraient, entre autres, 
la politique industrielle et 
technologique, la politique 
énergétique et celle de 
l'environnement. 

Or, la Présidence belge 
ouvrira le 21 mars l'Année 
de l'Environnement. C'est 
une occasion à saisir. Vu 
son caractère intrinsèque
ment transnational et les 
effets par nature positifs 
qu'elle dégage, la politique 
de l'environnement 
convient tout particulière
ment à un tel transfert de 
pouvoirs au niveau supra
national. 

En conclusion, la prési
dence belge sera la pre
mière à être exercée dans 
le nouveau cadre aménagé 
par l'entrée en vigueur de 
l'AUE. En ce qui concerne 
les diverses politiques 
communautaires, nous 
avons vu que l'Acte se. 
contente de déclarations 
de principe plutôt que 
d'apporter un contenu 
concret aux orientations 
politiques choisies. Ce qui 
signifie qu'il faudra beau
coup d'imagination pour 
débloquer certains dos
siers et réaliser de nou
veaux progrès. 

A cela, il faut ajouter que 
tous les dossiers présen
tent un caractère d'étroite 
connexité, ce qui indiscuta
blement ne simplifiera pas 
la tâche. 

La présidence doit assu
mer un rôle important dans 
la mesure où il faut lancer 
aussi vite que possible un 
débat sur l'élargissement 
des moyens propres de la 
Communauté. C'est le 
choix de la Communauté 
que nous souhaitons voir 
grandir, soit un véritable 
bloc unifié, soit une zone 
différenciée. Notre pays 
étant sans hésitation pour 
une Europe forte, ce dos
sier budgétaire sera proba
blement le thème central et 
le plus sensible sous la 
présidence belge. 

Marc Quintyn 
Groupe d'Etudes Politiques 
Européennes 
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La coopération politique européenne après 
I 'Acte Européen 

• 

La coopération politique 
uropéenne (C.P.E.) n'est 

pas bien connue. On en 
parle rarement que ce soit 
dans la presse ou au ni
veau universitaire. De plus, 
l'appellation est souvent 
mal comprise. Il n'est nulle
ment question ici de la coo
pération de quelques pays 
au niveau européen, qui a 
donné lieu à la création de 
diverses institutions euro
péennes ou de méca
nismes de concertation. La 
C.P.E. a démarré en 1970 
comme un forum d'infor
mation et de coordination 
pour les Etats de la 
Communauté dans le do
maine de la politique étran
gère, qui n'est pas cou
verte par les différents 
traités. A cette fin furent dé
veloppées des méthodes 
propres, fort différentes de 
celles utilisées au sein des 
Communautés. 

Le caractère pragmati
que et intergouvernemen
tal des procédures de 
concertation est essentiel. 
Quatre principe de base 
, taient garants d'un appro
fondissement progressif de 
la coopération. Le carac
tère confidentiel des tra
vaux garantissait un vérita
ble échange de points de 
vue entre les Etats. La 
règle du consensus, mal
gré ses inconvénients au 
niveau de la prise de déci
sion, garantissait la réalisa
tion progressive d'une vi
sion communautaire et ren
forçait indiscutablement 
l'importance de la coopéra
tion pour les pays tiers. 
Une action différenciée des 
Douze aurait en effet, au 
niveau diplomatique, des 
conséquences néfastes. 
Le manque d'institutionna
lisation donnait une grande 
souplesse à divers niveaux 
de concertation en fonction 
des besoins réels issus de 
l'évolution et de l'intensité 
croissante de la coopéra
tion. 

Enfin, l'indépendance 
des instances communau
taires engendrait parfois 
une certaine inefficacité et, 

algré l'échange récipro
que d'informations, condui
sait à une certaine incohé
rence par rapport à la politi
que des C.E. Graduelle
me nt les institutions 
communautaires furent 

Milan, juin 85: sept chefs d'Etat et de gouvernement (sur 
dix) dont Wilfried Martens, décident de convoquer une con
férence inter-gouvernementale pour préparer /'Acte Unique. 

plus impliquées. Ce stade 
de ,,développement sé
paré" était en tout état de 
cause nécessaire au 
début. 

Evolution des objectifs 

L'évolution tant de la 
technique que des objectifs 
de la C.P.E. a naturelle
ment été déterminée par 
des circonstances politi
ques nationales ou interna
tionales. La coopération 
s'est développée dans une 
période de grand dyna
misme dans le processus 
d'intégration. Les deux 
points litigieux des années 
60, c'est-à-dire la suprana
tionalité et l'entrée des Bri
tanniques, furent résolus 
grâce aux situations inté
rieures mouvantes des 
grands Etats-membres. 

Les enseignements des 
négociations transnatio
nales autour du Plan Fau
chet (1961-62) ont indiscu
tablement influencé la coo
pération politique. Pour ar
river à une coopération au 
niveau de la politique exté
rieure il convenait d'adop
ter une méthode de travail 
pragmatique et non doctri
naire. En 1970, le rapport 
Davignon fixa comme ob
jectifs, le développement 
d'une meilleure compré
hension mutuelle par le 
biais d'une information ré
gulière et d'une concerta-

tion en ce qui concerne les 
grandes questions de poli
tique internationale, le ren
forcement de la solidarité 
par une harmonisation des 
points de vue, par l'adop
tion de lignes de conduite, 
quand cela est possible et 
souhaitable et l'intervention 
en commun. 

Ces objectifs furent ren
forcés et complétés dans le 
rapport de Londres (1981 ). 
Celui-ci prévoyait que les 
Etats-membres discutent 
de problèmes liés aux as
pects politiques de la sécu
rité en tenant compte de la 
position spécifique des par
tenaires et selon une pro
cédure souple et pragma
tique. 

Les objectifs ambitieux 
et l'approche pragmatique 
ont provoqué un réflexe de 
concertation et une forme 
de solidarité entre les 
Etats-membres. Le rapport 
de Londres dit explicite
ment que la C. P. E. est de
venue un élément central 
de la politique étrangère 
des Etats-membres. 

Le plus remarquable 
dans l'évolution de la 
C.P.E. demeure l'accepta
tion par les Etats-membres 
du mécanisme même de la 
C.P.E. contenant une limi
tation consentie de leur 
souveraineté. La coopéra
tion doit par conséquent 
comporter des avantages. 
Les grands pays utilisent la 

C.P.E. pour compenser la 
diminution de leur statut in
ternational. Les petits pays, 
quant à eux, peuvent rele
ver le niveau de leur infor
mation et de leur influence. 
Selon diverses études, la 
C.P.E. renforce, au niveau 
de la politique intérieure, la 
place occupée par les ser
vices diplomatiques et les 
départements des affaires 
étrangères. La raison es
sentiel le en est que la 
C.P.E. supprime l'incerti
tude quant à la position des 
partenaires et offre la pos
sibilité d'une intervention 
commune sans transfert de 
souveraineté. 

Une Union avec deux 
piliers 

Cette évolution graduelle 
a fait de la C.P.E. un pilier 
de l'Union Européenne en 
formation. 

L'Acte Unique européen 
a reconnu ceci par la re
prise des dispositions rela
tives à la C.P.E. dans le 
même traité et à travers le 
contenu du préambule qui 
affirme le caractère spécifi
que de la C. P. E.. Le Parle
ment Européen a lui aussi 
repris dans son projet de 
traité, en vue de la réalisa
tion de l'Union euro
péenne, la technique de la 
coopération dans un 
contexte renouvelé. 

Cependant l'Acte Unique 
européen n'a pas réalisé 
les progrès espérés par 
beaucoup. Il se limite à une 
codification de la pratique 
existante au sein de la 
C.P.E.. Toutefois, il est très 
important sur le plan sym
bolique que soit réalisé, à 
l'encontre de certaines pro
positions, l'objectif de la 
Commission Européenne 
d'arriver à un Acte Unique. 
La fusion progressive via 
une coopération plus inten
sive entre les deux piliers 
d'intégration sera sans au
cun doute d'actualité dans 
les cinq ans à venir. 

La codification de la 
C.P.E. officialise en un cer
tain sens les deux piliers de 
l'Union. Ce qui n'est pas 
sans importance pour la 
coopération politique. 

Ceci renforcera son effi
cacité. L'Acte ne prévoit 
toutefois ni de contrôle pé
riodique, ni de procédure 
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de contrainte. Ceci ne 
pourrait s'accorder avec le 
caractère intrinsèque de la 
·coopération. 

Mais un traité peut avoir 
un impact moral supérieur 
aux textes précédents. En 
quoi consiste les engage
ments? Principalement 
dans l'obligation d'informa
tion et de consultation dans 
tous les problèmes de poli
tiques étrangères qui pré
sentent un intérêt commun 
(art. 30, 2a). Cette consul
tation doit avoir pour objet 
d'arriver à un point de vue 
commun; en tous cas, 
toute initiative nationale 
doit tenir compte des points 
de vue des autres parte
naires (art. 30, 2c). Dans 
des affaires récentes 
comme l'attitude vis-à-vis 
de la Syrie, de la Lybie, les 
sanctions contre l'Afrique 
du Sud, il est apparu claire
ment qu'il n'était pas facile 
d'aboutir à un point de vue 
commun, si ce n'est sur 
des orientations très géné
ral es. Afin d'aboutir à un 
consensus, il est désor
mais prévu que les Etats, 
qui ont des difficultés de se 
rallier au point de vue 
commun, s'abstiennent 
(art. 30, 3c). 

Le nouveau texte ne va 
donc pas aussi loin que la 
proposition contenue anté
rieurement dans le rapport 
Tindemans. 

La CPE 
,,communautarisée" 

La question centrale est 
de rendre la coopération 
politique de plus en plus 
,,communautaire". Cela ne 
pourra évidemment se réa-

liser en une seule phase. 
La première étape est sans 
aucun doute une plus forte 
implication des institutions 
européennes, et notam
ment de la Commission eu
ropéenne, dans la C.P.E. 

L'Acte Unique européen 
reconnaît l'importance pour 
la C. P .E. d'un renforce
ment du lien avec la 
Communauté. · L'art. 30, 
par. 3b confirme ce qui 
avait déjà été déclaré dans 
le rapport de Londres, 
c'est-à-dire que la 
Commission doit être tout à 
fait impliquée dans les tra
vaux engagés au sein de la 
C.P.E.. L'art. 30, par. 5 est 
toutefois plus important 
pour l'avenir : ,,Les politi
ques extérieures de la 
Communauté européenne 
et les politiques convenues 
au sein de la coopération 
politique européenne doi
vent être cohérentes. La 
présidence et la Commis
sion, chacune selon ses 
compétences propres, ont 
la responsabilité particu
lière de veiller à la recher
che et au maintien de cette 
cohérence". 

La Présidence belge au
ra, dès le début de 1987, 
une tâche importante 
d'interprétation et de mise 
en pratique de cette dispo
sition. Pour remplir conve
nablement sa tâche, elle 
devra, assistée en cela par 
le nouveau secrétariat per
manent, traiter la Commis
sion européenne comme 
un interlocuteur privilégié 
et lui reconnaître de facto 
un droit d'initiative et de 
coordination. Ainsi cette 
dernière pourrait progressi
vement évoluer vers une 

co-présidence permanente 
dans la coopération. La 
pratique a toutefois prouvé 
(Falklands, Afrique du Sud) 
que lors de la mise en œu
vre de sanctions économi
ques prises par la Commu
nauté sur base des traités, 
qu'un signal diplomatique 
informel et pertinent était 
essentiel. Hormis la partici
pation aux déclarations et 
aux missions de paix des 
Nations-Unies, la CPE doit 
chercher ses propres 
moyens dans le cadre des 
traités. La Commission est 
par conséquent un inter
médiaire obligé. 

Contrairement à la Dé
claration Solennelle de 
Stuttgart, l'Acte Unique ne 
mentionne pas le Conseil 
Européen. La Présidence 
est chargée de prendre des 
initiatives et d'assurer la 
coordination et la représen
tation des Etats-Membres 
dans les domaines qui 
échappent aux compé
tences de la Communauté. 
Les directeurs des Affaires 
Politiques des douze Etats
Membres forment le 
Comité Politique qui doit 
donner l'impulsion, assurer 
la continuité de la CPE et 
préparer les débats des Mi
nistres. Le groupe des cor
respondants européens 
doit, conformément aux 
instructions du Comité Poli
tique, suivre la mise en 
œuvre de la CPE. 

Un secrétariat pour 
la CPE 

Après de longues dis
cussions (commencées en 
1971 ), la pratique de la 
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Troïka qui fut élargie dans 
le rapport de Londres est. 
remplacée par un secréta-
riat permanent installé à 
Bruxelles. Il exercera ses 
fonctions sous le contrôle 
de la Présidence et l'assis
tera dans la préparation et 
l'exécution de la CPE ainsi 
que pour les questions ad
ministratives. Le 12 mars 
1986 furent prises par les 
Ministres des Affaires 
étrangères, les premières 
décisions concernant 
l'organisation du Secréta
riat. Toutefois, la Prési
dence belge aura encore 
beaucoup de questions 
pratiques et de principes à 
régler afin de permettre au 
secrétariat de remplir plei
nement ses fonctions. Les 
premiers mois de son exer
cice et le champ d'action 
dont il disposera, determi
neront en grande partie le 
succès de cette première 
étape vers l'institutionnali
sation. 

Même s'il n'a pas grande 
valeur sur le plan pratique, 
l'établissement d'un secré-· 
tariat et le choix du lieu de 
son siège a une valeur 
symbolique. L'Acte Unique 
clôt une discussion enta
mée du temps des proposi
tions Fauchet et confirme 
définitivement Bruxelles 
dans son rôle de Capitale 
de l'Europe. 

Un secrétariat perma
nent pour la CPE était de
venu une nécessité. Le 
nombre des réunions s'est 
multiplié. A côté des réu
nions connues des Minis
tres (minimum deux), se 
tiennent encore toutes cel-
1 es du Comité Politique, 

Un livre de référence sur la coopération politique 
Il y a six ans, M. Philippe 

de Schoutheete, aujourd'hui 
Directeur Général de la Poli
tique au ministère belge des 
Affaires étrangères, avait pu
blié un ouvrage très impor
tant sur la coopération politi
que européenne, dont on a 
discuté abondamment dans 
les milieux politiques et uni
versitaires. 

Après seize années, la 
coopération politique a pris 
une orientation confirmée à 
la suite du nouveau traité, 
dit ,,L'Acte Unique". Aussi, 
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Philippe de Schoutheete 
publie une deuxième édi
tion de près de 400 pages 
remettant complètement à 
jour toutes les données de 
la coopération politique eu
ropéen ne. Dans sa pré
face, Etienne Davignon qui 
fut, on le sait, le promoteur 
de la coopération politique, 
souligne, en évoquant la 
chemin parcouru, 
qu' ,,aujourd'hui (celle-ci) 
n'est plus seulement 
l'enfant chétif dont je 
parlais mais un adolescent 

reconnu devant nos terres. 
La coopération politique 
existe aujourd'hui, bien sûr 
par la volonté politique des 
Etats de la Communauté, 
mais aussi par la signature 
d'un acte juridique engagé. 
Nous sommes donc en 
moins de vingt ans passés 
d'une structure empirique 
et bégayante à l'expression 
d'une volonté renouvelée 
reprise dans un acte juridi
que solennel." 

Si la coopération politi
que est indispensable, 

l'ouvrage de Philippe de 
Schoutheete l'est aussi. 
Les documents repris, l'his
toire de la coopération poli
tique et son analyse, la fi
nesse d'orfèvre de l'auteur 
font de ,,La coopération po
litique européenne", dans 
la collection Europe des 
Editions Labor-RTL Nathan 
(334 pages, 645 FB), un 
ouvrage dont ne pour
ront pas se passer les ob
servateurs et les acteurs 
de la construction euro
péenne. 
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des correspondants et des 
~roupes de travail (18 réu
~ions). Les diverses réu

nions des Douze dans les 
pays tiers ou dans le cadre 
d'une conférence interna
tionale ou d'une organisa
tion internationale de
vraient chaque fois être or
ganisées et préparées par 
le pays qui préside la 
Communauté. Cela était 
devenu, principalement 
pour les petits Etats-Mem
bres, une tâche impossible. 
Le réseau COREU forme le 
noyau le plus important au 
travers duquel une infor
mation journalière peut être 
distillée. L'existance d'un 
secrétariat sera sans doute 
un stimulant pour introduire 
de nouvelles techniques 
modernes de commu
nication. Un réseau infor
matique et l'utilisation de la 
vidéo pour les conférences 
contribueraient utilement 
au développement d'une 
coopération plus efficiente 
et permettraient de recueil
lir des réactions plus rapi
dement. Il est bien évident 

ussi que des conditions 
strictes de sécurité devront 
être prises. 

Ambassadeurs et 
Parlement 

Depuis le rapport de Co
penhague, une grande at
tention a été accordée au 
rôle des ambassadeurs. 
C'est en tout état de cause 
par une intervention 
commune et une coopéra
tion accrue dans les pays 
tiers et les organismes in
ternationaux que les Douze 
et la Communauté, peu
vent être perçus comme 
une entité. L'Acte Unique 
européen souhaite intensi
fier cette coopération par 
un systéme d'assistance et 
d'information mutuelles. 

Les Ministres ont forma-
1 isé le 22 mars 1986 une 
liste de 12 points à réaliser 
dont, par exemple, le déve
loppement de l'information 
et de la documentation, 
l'aide matérielle et prati

ue, la santé et la sécurité, 
l'enseignement, le déve
loppement de la coopéra
tion elle-même et la 
culture. 

Pour la Belgique, ceci 
pourrait, au vu de la révi-

sion de la Constitution de 
1980, soulever des pro
blèmes particuliers. La Pré
sidence belge doit s'effor
cer de préciser ces diffé
rents points pour les réali
ser dans des projets 
concrets. Il serait peut-être 
souhaitable de rendre ef
fective la coopération plus 
étroite au niveau culturel 
comme le voulait la décla
ration solennelle de Stutt
gart. Le monde extérieur 
perçoit parfois notre iden
tité et unité culturelle mieux 
que nous-même. Un pro
gramme culturel peut ren
forcer la position politique 
et diplomatique de l'Union 
européenne. 

Par ailleurs, pour le dé
veloppement progressif 
des liens entre le Parle
ment européen et la CPE, 
I' Acte unique européen a 
confirmé les procédures 
existantes. La Présidence 
doit désormais veiller à ce 
que les points de vue du 
Parlement européen soient 
pris en considération. Ici 
aussi, la Présidence belge 
pourra de facto jouer un 
nouveau rôle. 

11 est toutefois encore 
plus essentiel que le Parle
ment joue un rôle plus im
portant dans les relations 
extérieures par le recours à 
tous les instruments mis à 
sa disposition. A travers la 
concertation avec des 
parlements du Tiers
Monde (ainsi après la guer
re des Falklands, avec les 
parlements d'Amérique La
tine) ou à travers l'accueil 
de Chefs d'Etats étrangers 
(Sadate) et la volonté de 
prendre des résolutions à 
propos d'événements im
portants, le Parlement peut 
exercer une pression sur la 
CPE et l'orienter. 

Une politique plus 
systématique 

La coopération politique 
apparaît fort comme une 
réaction aux événements 
et déclarations politiques. 
Comme le remarque le rap
port de Londres, elle a ra
rement réussi à influencer 
les événements car habi
tuellement elle opère en 
réaction à ceux-ci. 

L' Acte unique précise à 
ce propos que pour amélio-

rer leurs interventions en 
commun, ,,les Hautes par
ties contractantes s'effor
cent de développer pro
gressivement les objectifs 
communs". Une fois atteint 
un accord général sur les 
orientations politiques à 
suivre, la coopération peut 
engager des initiatives et 
agir sur la scène internatio
nale en tant qu'acteur à 
part entière. 

Pour les questions de 
fond, la tâche de la Prési
dence belge se situera 
principalement dans ce do
maine. Les problèmes diffi
ciles et extrèmement im
portants comme les rela
tions des Douze avec les 
U.S.A. ou le Japon, le dia
logue Euro-Arabe, la ques
tion chypriote et les diffi
ciles relations Grèce-Tur
quie, !'Apartheid en Afrique 
du Sud, la question du bas
sin Méditérranéen devenue 
encore plus importante de
puis l'entrée de l'Espagne 
et du Portugal dans la 
Communauté, etc., ne peu
vent être approchés sans 
une vision générale de la 
politique européenne exis
tante, qui doit être adaptée 
(Déclaration de Venise à 
propos du Moyen-Orient) 
ou formulée. La Prési
dence belge devra travail-
1er en profondeur sur ce 
terrain et se garder de 
toute initiative spectacu
laire. Sur le plan de la sé
curité et de ses consé
quences économiques et 
politiques, la pratique de
vra montrer jusqu'où les 
Etats membres veulent al
ler et comment ils conçoi
vent ce problème. Ce sera 
la tâche de la Belgique 
d'explorer les limites de la 
compétence de la CPE à 
ce propos. 

La CPE à un carrefour 

Un politologue décrit la 
CPE comme étant avant 
tout une ,,procédure pour 
remplacer une politique." 
Cette expression doit être 
nuancée. Au cours de la 
période de démarrage, 
cette critique était certes 
justifiée. Comme la prati
que l'a toutefois prouvé, un 
grand chemin a été parcou
ru depuis le premier rap
port ,,expérimental" de 
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Luxembourg en 1970. En 
pratique s'estompe quasi 
complètement la sépara
tion entre le Conseil des 
Ministres et la réunion des 
Ministres des Affaires 
Etrangères pour la CPE. La 
Commission européenne 
et le Parlement européen 
sont de plus en plus 
concernés. Le secrétariat 
de la CPE est établi à 
Bruxelles. Les questions 
de sécurité sont sujettes à 
débat. 15 ans plus tôt, tout 
cela était impensable. 

La CPE se trouve-t-elle à 
un carrefour ? 

L'Acte unique européen 
n'a ni réalisé l'Union euro
péenne ni provoqué un 
saut qualitatif pour ce qui 
concerne la CPE, ce que 
beaucoup estimaient né
cessaire. Cela ne pouvait 
toutefois être espéré. Une 
nouvelle étape a été mar
quée dans la voie de 
l'Union européenne. La 
mise en pratique et l'esprit 
avec lequel cela sera réa
lisé sera d'une grande im
portance pour sa réussite. 
L'argument le plus impor
tant en faveur du dévelop
pement d'un nouveau cli
mat est basé sur le ,,di
lemme du prisonnier". Se
lon cette théorie, les parties 
contractantes joueront le 
jeu car les autres le joue
ront aussi. Si chacun agit 
de cette façon, chaque 
pays pourra en bénéficier 
car elle réduira les incerti
tudes quant à sa propre po
litique étrangère. 

En outre I' Acte forme un 
tout. Pour atteindre son but 
dans un domaine déter
miné, chaque partenaire 
sera prêt à faire un effort 
supplémentaire dans 
d'autres domaines. 

Les chances de la Prési
dence belge d'engager la 
toute nouvelle Union euro
péenne sur la bonne voie, 
sont réelles. Toutefois, au 
vu des difficiles problèmes 
de l'avenir du budget 
communautaire et compte 
tenu de la situation interna
tionale, la période qui vient 
exigera beaucoup de diplo
matie et d'imagination. 

Mais n'est-ce pas là une 
des qualités belges ? 

Groupe d'Etudes Politiques 
Européennes 
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Lutte contre le cancer : 

La Communauté se mobilise 
Un Belge sur deux ris

que, un jour ou l'autre, 
d'être atteint du cancer. 
Un Belge sur quatre en 
meurt, ce qui représente 
près de 27 000 décès cha
que année dans notre 
pays. Ce n'est pas une ca
ractéristique nationale. 
Dans tous les pays déve-
1 op pés, la mortalité par 
cancer n'a cessé 
d'augmenter au cours des 
dernières décennies. 
Dans l'Europe des douze 
le cancer tue chaque an
née plus de 600 000 per
sonnes. 

Pour enrayer cette évo
lution, le président Mitter
rand a proposé une action 
européenne commune. 
C'était en juin 1985, au 
Sommet des chefs d'Etat 
et de gouvernements à Mi
lan. Le projet Eurespoir 
était lancé. Qu'a-t-on fait 
depuis lors ? Quelles ac
tions l'Europe va-t-elle en
treprendre et quels résul
tats peut-on en attendre ? 
Nous avons aussi de
mandé à deux médecins 
belges, qui se consacrent 
à la lutte contre le cancer, 
comment ils accueillent 
cette initiative des Douze. 

* ** 
On meurt quatre fois 

plus du cancer en 1986 
qu'au début du siècle. 
Cette envolée statistique 
est bien sûr due à un meil
leur traitement de mala
dies autrefois très meur
trières, comme la tubercu
lose. Elle résulte aussi du 
vieillissement de la popu
lation et de l'amélioration 
des méthodes de diagnos
tic. Mais l'évolution du 
mode de vie des popula
tions occidentales a lui 
aussi for~ement favorisé la 
multipliœation des can
cers : exiension du taba
gisme, alimentation trop 
riche, mode des bains de 
soleil, etc. De 1961 à 
1978, la mortalité par can
cer a augmenté de 19 % 
en Belgique, soit plus 
d'1 % par an! 

Le cancer représente 
désormais la deuxième 
cause de mortalité après 
les maladies cardio-vas
culaires. Et comme il sur
vient généralement plus 
tôt, il est en réalité la pre-
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m1ere cause de perte 
d'années de vie humaine. 
Le cancer du poumon, le 
plus fréquent chez 
l'homme, tue plus de 6000 
Belges chaque année. Le 
cancer du sein, le plus ré
pandu chez la femme, 
provoque· quant à lui plus 
de 2000 décès par an. 
Dans certains Etats améri
cains, le cancer du pou
mon a d'ores et déjà dé
passé le cancer du sein 
chez les femmes et cette 
évolution risque de se 
confirmer en Europe dans 
les années à venir, lors
que le tabagisme féminin, 
plus tardif, produira ses 
effets. Le tableau est som
bre, alarmant, mais cette 
évolution n'est pas inéluc
table : les progrès de lare
cherche débouchent sur 
des traitements toujours 
plus efficaces et, surtout, 
la prévention apparaît de 
plus en plus comme une 
voie très prometteuse, 
susceptible de renverser 
l'évolution statistique. 

Deux voies complémen
taires : recherche et pré
vention 

La recherche thérapeuti
que tout d'abord a permis 
d'enregistrer des progrès 
spectaculaires dans le trai
tement de certains can
cers. Les leucémies aiguës 
de l'enfant ou certains can
cers du système lymphati
que, comme la maladie de 
Hodgkin, étaient consi.
dérés comme incurables il 
y a vingt ans. Les progrès 
de la chimiothérapie per
mettent aujourd'hui de les 
guérir dans la grande majo
rité des cas. D'autres types 
de cancers, en revanche, 
ont toujours un pronostic 
très sombre : pancréas, 
ovaires et, surtout, 
poumons. 

Au total, les moyens thé
rapeutiques actuels per
mettent de guérir la moitié 
des cas. Mais les progrès 
sont lents : 1 % de guéri
son en plus chaque année. 
La victoire absolue de la 
médecine sur le cancer de
vra passer par une 
compréhension plus intime 
des mécanismes de la can
cérisation des cellules et 
par la mise au point de 

nouvelles substances anti
cancéreuses. Mais, malgré 
les espoirs suscités récem
ment par l'immunothérapie, 
on peut prédire que cette 
victoire absolue n'est pas 
pour demain. 

Parallèlement, les 
études épidémiologiques 
sont parvenues à démon
trer que les trois quarts des 
cancers sont provoqués 
par des facteurs de risque 
contre lesquels il est possi
ble de se prémunir : le ta
bac, bien sûr, qui est res
ponsable d'un cancer sur 
trois, mais aussi l'alimenta
tion déséquilibrée, l'alcool, 
les rayonnements ultra-vio
lets du soleil, certains pro
duits chimiques comme 
l'amiante ou les hydrocar
bures, ... 

Sauver 200 000 vies par 
an 

Réunies en septembre 
dernier, les ligues et asso
ciations européennes de 
lutte contre le cancer ont 
estimé que la prévention -si 
elle était bien menée -
pourrait réduire d'un tiers le 
nombre de malades at
teints d'un cancer. A condi
tion toutefois - comme le 
rappelle ci-dessous le pro
fesseur Gompel - la popu
lation soit bien informée sur 
la maladie elle-même et 
sur l'intérêt de la prévenir. 
A en croire cette estima
tion, 9000 Belges et 
200 000 Européens pour
raient chaque année éviter 
de mourir de cette maladie. 
C'est sans doute l'un des 
plus formidables défis que 
la CE se soit proposée de 
relever. 

Après le Sommet de Mi
lan, la mécanique euro
péenne n'a pas tardé à 
s'ébranler, sous la coordi
nation du vice-président de 
la Commission, M. Manuel 
Marin Gonzalez. Des 
comités d'experts (en 
l'occurence des cancérolo
gues et des hommes de 
science réputés des Douze 
pays membres) et des 
groupes de travail se sont 
réunis pour définir la straté
gie à suivre et suggérer 
des actions dans trois do
maines essentiels : l'infor
mation, aussi bien du 
grand public que du per-

sonnel médical, la préven
tion et la recherche. Les li. 
gues et associations natio
nales de lutte contre le can
cer, sur lesquelles compte 
la Communauté pour re
layer et amplifier son ac
tion, ont été également as
sociées aux travaux. 

Une foule de suggestions 

La Belgique est repré
sentée dans ces comités 
par trois experts : les pro
fesseurs de Duve (prix No
bel), Thierry Boon de 
l'U.C.L. (qui vient de se voir 
décerner le prix ,,Rik et Nel 
Wouters" et le prix ,,De 
Vooght" pour ses recher
ches sur le comportement 
du système immunitaire 
face aux cellules cancé
reuses) et le docteur 
Maskens, coordinateur de 
l'European Organization 
for Cooperation in Cancer 
Prevention Studies 
(E.C.P.). Trois organisa
tions belges ont également 
été associées aux travaux 
de réflexion : l'Association 
contre le Cancer, l'Oeuvre 
belge du Cancer et la Bel
go - Europe an Cancer 
Foundation. 

Les groupes de travail 
ont émis une foule de sug
gestions dont certaines, 
comme l'octroi par la CE de 
bourses de recherches 
cancérologiques, ont déjà 
connu un début d'applica
tion. Pour les experts, il se
rait nécessaire d'établir un 
registre européen du can
cer de manière à disposer 
de données épidémiologi
ques et statistiques compa
rables. 

En matière de préven
tion, les experts souhaitent 
des actions spécifiques de 
lutte contre le tabagisme 
ainsi que des recherches 
sur le rôle de l'alimentation 
dans l'apparition de cer
tains cancers de manière à 
organiser efficacement la 
prévention (certains au
teurs attribuent à l'alimen
tation - trop de graisses, 
pas assez de fibres, de 
fruits ou de légumes - la 
responsabilité de 35 % des 
cancers, soit plus encore 
que le tabac). Les experts 
souhaitent en outre un ren
forcement des actions déjà 
entreprises par la Commu-
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LES FINANCES DE LA COMMUNAUTÉ SONT SAINES 

LA COMMUNAUTÉ EST UN ORGANISME PUBLIC IMPORTANT 

QUI PRÉSENTE UN BUDGET ÉQUILIBRÉ 

LES DÉPENSES DE LA COMMUNAUTÉ SONT SOUMISES A UN 

CONTRÔLE INTERNE ET EXTERNE RIGOUREUX 

LES AVANTAGES DE LA COMMUNAUTÉ POUR LE CITOYEN 

EUROPÉEN FONT PLUS QUE COMPENSER SON 

COÛT BUDGÉTAIRE 
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COMMERCE 

INDUSTRIE 

AGRICULTURE 

P~CHE 

COOPÉRATION INTERNATIONALE 

AIDE AUX PA YS EN DÉVELOPPEMENT 

DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 

CRÉATION D'EMPLOIS ET FORMATION 

ÉNERGIE 

TECHNOLOGIES NOUVELLES 

PROTECTION DES CONSOMMATEURS 

ENVIRONNEMENT 

SÉCURITÉ NUCLÉAIRE 

TRANSPORTS 

CONCURRENCE 

COOPÉRATION MONÉTAIRE 

or TOUTES ces activités COÛTENT MOINS que vous ne le croyez 

PIS 
(EUR 10) 

BUDGETS 
NATIONAUX 

(EUR 10 

BUDGET 
COMMUNAU 

TAIRE 

En milliards d'Ecus pour 1983 * 
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1. 

1, 2592 

1230 

22 

* Au 17 novembre 1986, L'Ecu équivaut à 43.30 FB. La valeur de L'Ecu est publiée chaque jour dans les journaux, 
sous la rubrique ,,Marché des changes" 
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Ceux qui critiquent les dépenses communautaires se plaisent à déplorer : 
- le caractère exagéré et irresponsable de ces dépenses; 
- le gaspillage qu'engendre une bureaucratie pléthorique 

Les faits sont les suivants: 
- les dépenses effectuées par la Communauté se substituent générale

ment aux dépenses nationales ; 
- la coopération au niveau communautaire permet des économies 

d'échelle et 
- élimine les doubles emplois inutiles 

En outre: 
- le personnel de la Communauté est moins nombreux qu'on ne le croit 

généralement - c'est-à-dire environ 17.000 personnes, traducteurs 
compris; 

- la plupart des ministères nationaux et de nombreuses administrations 
régionales ou locales emploient plus de fonctionnaires, par exemple 
Birmingham (21.000), Paris (37 .000) ; 

- les dépenses de fonctionnement de la Communauté ne représentent 
que 4 % du budget total 
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ESPRIT 
Programme stratégique européen de R & D dans le domaine des 
technologies de l'information 

BRITE 
Recherche de base sur les technologies industrielles en Europe 

RACE 
R & D sur les technologies avancées dans le domaine des 
télécommunications en Europe 

JET 
,,Joint European Torus" - L'énergie de fusion nucléaire de l'avenir 

BUDGET DE RECHERCHE 
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SOURCE : Rapports annuels CE 



Le total des dépenses effectuées par les Etats membres est encore très bas 
(1987 - 1991 , en ECUs par habitant) 

Etats-Unis : 4 000 

Les programmes communautaires de R & D améliorent l'efficacité 
des dépenses en permettant aux sociétés européennes 
d'unir leur forces. 
Ces programmes : 

favorisent la concentration des efforts actuellement dispersés 
dans le domaine de la haute technologie, 
permettent aux technologistes européens de haut niveau 
de coopérer, 
réduisent les doubles emplois et redonnent confiance 
à notre industrie, 
aident les sociétés européennes à soutenir la concurrence des 
géants japonais et américains, 
coûtent aux citoyens européens 2 ECUs environ par an. 

POUR FAIRE MIEUX, L'EUROPE A BESOIN DE DÉPENSER 
DAVANTAGE AU NIVEAU COMMUNAUTAIRE 

SOURCE : DG XIII, direction générale compétente pour la technologie ; OCDE 
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La Communauté ne dépense pas plus pour soutenir son agriculture 
que les nations développées comparables à celle-ci, 

telles que les Etats-Unis ou le Japon. 

Dépenses budgétaires 
15,9Mrd 
d'ECUs 

16,7Mrd 
d'ECUs 

13,BMrd 
d'ECUs 

Moyenne brute 1982 - 1985 
(1985 : estimations) 

Dépenses budgétaires 
70,1 ECUs 61,B ECUs 125ECUs 

Moyenne par habitant 
1982 -1985 

La production et la productivité globales de la Communauté 
sont voisines de celles des Etats-Unis et 

beaucoup plus élevées que celles du Japon 

141,2Mrd 
d'ECUs 

Production 
152,7 Mrd 
d 'ECUs 

54,9Mrd 
d'ECUs 

623 ECUs 

Production 
565 ECUs 490ECUs 

Etats-Unis 
• CE 

Moyenne brute 1982 - 1985 
(1985 : estimations) 
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Moyenne par habitant 
1982 -1985 

• Japon 

SOURCE: EUROSTAT, DG VI (Agriculture) 
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1975=100 

1975=100 

autosuffisance pour de nombreux produits, 
sécurité de l'approvisionnement, 

prix alimentaires comparativement stables, 
préservation d'une agriculture économiquement viable. 

1979 1980 1981 1982 1983 1984 
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Les prix des produits alimentaires n'ont pas augmenté plus vite 
que le reste des prix 

SOURCE: EUROSTAT 
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LA COMMUNAUTÉ A FACILITÉ LA TRANSITION VERS DES CONDITIONS 
DE CONCURRENCE MODERNES. 

• 
LES SECTEURS COMMUNAUTAIRES DE LA SIDÉRURGIE, DU TEXTILE ET DE LA 
CONSTRUCTION NAVALE AURAIENT DISPARU EN L'ABSENCE DE POLITIQUES 

COMMUNAUTAIRES. 
CELLES-Cl ONT PERMIS LEUR ADAPTATION AU MOINDRE COÛT . 

• 
LA POLITIQUE DE LA COMMUNAUTÉ A RENDU L'APPROVISIONNEMENT EN 

ÉNERGIE PLUS SÛR ET L'UTILISATION DE L'ÉNERGIE PLUS EFFICACE. 

• 
LA COMMUNAUTÉ A CONTRIBUÉ A LA RÉSORPTION DES GOULETS 

D'ÉTRANGLEMENT DANS LES TRANSPORTS AU SEIN DE LA COMMUNAUTÉ. 

• 

AIDES ET PRÊTS POUR LA PÉRIODE 1981 - 1985 (en millions d'ECUs) 

Acier, textiles 
Construction navale 

• Prêts 
• Aides 

1,362 
938 1 • 

11 ,373 

1 

1 

Energie Transports 

5,365 

4,345 

1 1 3,071 

1 
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LES.DÉPENSES COMMUNAUTAIRES SERVENT 
~:'\ A AIDER LES:tGHÔMEURS . 

1985 

1984 

1983 

1982 

1981 

0 

0 
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En::~Jf85; plus·de.2.•millî<l9~:~.~e?travameurs ont 1'~u 
A, · une aide du Fo"~s<social européen " ·,, · > 

Fonds social (crédits alloués en millions d'ECUs) 
500 1 000 1500 

1858 

1876 

1532 

1003 

Personnes ayant bénéficié d'une aide (1 000) 
000 1000 1500 

2000 

2040 

2000 

: 1r::: 1 1985 I ,;;::_ · .. I= =-: 3 . w 1 .· = ... . 1 ~:: * .. 
1984 

1983 

1982 . ... , . ,., W. 1 : " :r , 
1981 1 

Dans le même temps, le Fonds européen de développement régional 
a apporté son concours aux régions les moins prospères 

1985 

1984 

1983 

1982 

1981 

de la Communauté 

Fonds régional (crédits alloués en millions d'ECUs) 
0 500 1 000 1500 2000 2500 

SOURCE : EUROSTAT 

-10-

61c:t"~sWe~~~t;~~'l:~1~.%~~~:TÉ 
.. . ADAPT~flt\ D,E ::NOUVEAkJ~ EMPLOIS \' 

Millions 

15 

14 

13 

12 

11 

10 

9 

8 

7 

6 

5 

4 

3 

2 

l';: =·=t= , .. c:::,ut ti , 

MAIN-D'ŒUVRE AGRICOLE DANS 
LA COMMUNAUTE 

o 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

1962 1965 1968 1971 1974 1977 1980 1983 

Cette adaptation a pu se faire avec un minimum de bouleversements 
sur le plan social 

Plus de 180.000 exploitations et autres unités agricoles ont été 
modernisées avec l'aide de la Communauté 

SOURCE : Direction générale de l'agriculture 
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EDENTS AGRr00LES 
- sont un ·pre>t:>Jème que nous,partageons avec 

d'autres grands producteurs 

- mais ils assurent aussi la sécurité de nos approvisionnements 

BLÉ 

STOCKS APPROVISIONNEMENT (en semaines) 
(1 OOOTONNES) au 31/12/84 

38000 

8800 .. 
161 0,7 

680 1 6,5 

134 

851 

13 -

VIANDE BOVINE 

BEURRE 

160 

Etats-Unis 

• E.C. 

SOURCE : EUROSTAT, US Mission Statistics Department 

-8-

0

LA coMM1~NAurE EST utié1:ux1ÈME soùFtèe MONDW:E)!:~ 
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D'AIDE ALIMENTAIRE .................... . 
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Aide alimentaire moyenne 1982 - 1984 (millions d'ECUs) 
0 100 200 300 400 500 600 700 

JAPON 

C.E. 

ETATS-UNIS 

JAPON 0,45 

C.E. 2,2 

ETATS-UNIS 

0,5 
1

1 1,5 
1

2 2,5 
Aide alimentaire par habitant 1982 - 1984 (ECUs) 

Si l'on inclut les PROGRAMMES NATIONAUX, la COMMUNAUTÉ 
est le PLUS IMPORTANT DONNEUR d'aide alimentaire au monde. 

La Communauté joue également un rôle important dans l'octroi 
d'aides d'urgence en cas de FAMINE 

710 

3,2 

SOURCE : Rapports annuels CE, US Missions Statistics Department 

-9-



Eur-info 

nauté pour prévenir les 

•
cancers professionnels, 
ainsi que des recherches 
sur l'efficacité de certains 
dépistages. Jusqu'à pré
sent, seuls les dépistages 
des cancers du sein et du 
col de l'utérus permettent 
de réduire à coup sûr la 
mortalité par cancer. Sur le 
plan thérapeutique, les par
ticipants ont suggéré des 
études européennes sur 
l'évaluation des médica
ments anti-cancéreux et un 
soutien accru à l'Organisa
tion Européenne de Re
cherche sur le Traitement 
du Cancer (O.E.R.T.C.). 

19b9: Année européenne 
de la prévention du 
cancer 

La Commission euro
péenne est en train d'éla
borer un programme 
d'action pour les trois an
nées à venir et toutes ces 
suggestions devraient 
orienter ses décisions. On 
en connaît les grandes 
lignes pour ce qui concerne 
l'information du public. 

Pour 1987, la Commis
sion se propose de réaliser 
un sondage Euro-Baromè
tre de manière à détermi
ner dans quelle mesure les 
Européens se sentent 
concernés par le cancer. 
Elle envisage de contribuer 
à une émission de télévi
sion qui serait diffusée par 
plusieurs chaînes euro
péennes. Une brève liste 
de ,,commandements euro
péens" de prévention du 
cancer sera établie et diffu
sée. A cela s'ajouteraient 
l'organisation de concerts 
prestigieux, une campagne 
d'information dans le sil
lage du Tour de !'Avenir de 
la Communauté euro
péenne et une grande ma
nifestation à Copenhague. 
Le budget prévisionnel de 
cette campagne d'informa
tion s'élève à un demi-mil-
1 ion d'Ecus auxquels 

Le professeur Gompel, 
administrateur-délégué de 
!'Oeuvre belge du Cancer, 
assure la gestion quoti-

Examen des seins par une caméra infra-rouge. 

s'ajoutent, toujours pour 
1987, 3,5 millions d'ecus 
pour l'aide à la recherche 
et 1 million pour la préven
tion. Soit un total de plus de 
200 millions de FB. 

L'année 1988 sera pro
bablement dominée par 
l'organisation d'une Se
maine européenne contre 
le cancer. Un budget de dix 
millions d'écus serait fi
nancé pour moitié par la 
CE et pour moitié par les 
ligues et associations na
tionales de lutte contre le 
cancer. Enfin, point culmi
na nt de ce programme 
triennal : la Commission a 
proposé au Conseil de pro
clamer 1989 ,,Année euro
péenne de la prévention du 
cancer". 

Des décisions propres 

Le programme Eurespoir 
n'est pas la première action 
européenne en matière de 
lutte contre le cancer. La 
Communauté a déjà 
adopté de nombreuses di
rectives dans le cadre de 
ses compétences : protec-

tion des consommateurs, 
agriculteurs, environne
ment, santé et sécurité du 
travail, élimination 
d'entraves techniques aux 
échanges. La protection 
des travailleurs contre les 
effets des radiations était 
déjà prévue dans le traité 
Euratom et a fait l'objet de 
directives dès 1959. 
D'autres textes se sont en
suite attachés à réglemen
ter la protection des travail
leurs notamment contre le 
chlorure de vinyle et 
l'amiante, deux produits 
fortement cancérigènes. Le 
principe de l'étiquetage de 
tels produits a été posé par 
une directive de 1979 ainsi 
que l'obligation de soumet
tre toute nouvelle subs
tance chimique à des 
études pour déterminer 
d'éventuelles propriétés 
cancérigènes. En 1983, 
par exemple, la mise sur le 
marché de la ,,crocidolite" a 
été proscrite par une direc
tive. 

Dans la foulée du pro
gr am me Eurespoir, la 
Commission s'apprête à 

Claude Gompel : 
,, Viser surtout l'éducation du public" 

dienne de la seule associa
tion nationale belge de lutte 
contre le cancer. Créée en 
1950 et communautarisée 

dans sa structure après les 
lois d'août 1980, l'Oeuvre a 
orienté ses activités dans 
trois domaines principaux: 
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proposer au Conseil de 
nouvelles mesures dans le 
cadre de ses compé
tences. Elle dispose par 
exemple de pouvoirs im
port an t s en matière 
commerciale et agricole qui 
devraient notamment lui 
permettre d'élaborer des 
mesures susceptibles de 
réduire le tabagisme ou de 
promouvoir une alimenta
tion équilibrée. Ces me
sures seront annoncées 
dans les semaines qui 
viennent. Elles seront 
exposées dans le prochain 
numéro d'Eur-lnfo. 

On le voit, la CE. est ré
solument passée à l'offen
sive dans la lutte contre le 
cancer. Objectif : dans un 
premier temps, stopper 
l'extension de la maladie, 
puis, en réduire l'incidence 
et la mortalité. Un pro
gramme ambiteux qui, s'il 
est bien reçu par chaque 
citoyen européen, pourrait 
sauver chaque année des 
dizaines de milliers de vies 
humaines. 

André Riche 

l'aide sociale aux patients 
et aux familles, l'aide à la 
recherche et l'éducation du 
public. Des objectifs ambi-

11 
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tieux mais des moyens fi
nanciers limités ... 

C. Gompel : Le ministère 
de la Santé publique nous 
a confié la tenue du regis
tre du cancer et, à ce titre, 
nous octroya un subside. 
Mais, pour l'essentiel, nous 
devons nous débrouiller 
sans soutien public ou 
presque. Nous avons 
connu une période difficile 
avec la communautarisa
tion mais aujourd'hui l'Oeu
vre recommence à fonc
tionner normalement. Les 
Communautés ont désor
mais la compétence en 
matière de médecine pré
ventive. Elles ont promis 
des subsides. La Commu
nauté flamande nous a oc
troyé un premier soutien de 
750 000 francs pour 1986. 
Du côté francophone, on 
examine la question. Pour 
le reste, nos ressources fi
nancières proviennent des 
dons et des legs du public. 

L'Association contre le 
Cancer est l'une des nom
breuses a.s.b.l. qui se sont 
constituées ces dernières 
années pour informer le 
public belge sur le cancer 
et sur les moyens de le pré
venir. Créée en 1983 et di
rigée par un jeune méde
cin, Georges Ziant, elle 
compte aujourd'hui plus de 
40 000 membres. Leurs 
cotisations et leurs dons 
sont les seules ressources 
de l'association. 

Eur info : Pourquoi avoir 
créé une a.s.b.l. de plus 
dans un domaine où les as
sociations sont assez nom
breuses et risquent de se 
concurrencer ou de disper
ser leurs efforts ? 
G. Ziant : Le succès de no
tre a.s.b.l. montre qu'elle 
correspond à un besoin. 
Lorsqu'elle a été créée, 
peu de choses se faisaient 
en matière d'information 
sur le cancer dans notre 
pays. Ce n'est pas le moin
dre des paradoxes: la Bel
gique a l'un des taux de 
mortalité par cancer les 
plus élevés du monde ! Or, 
pour mille francs consacrés 
aux soins curatifs, l'Etat ne 
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Eur info: Le public belge 
est-il bien informé à propos 
du cancer? 
CG: L'éducation du public 
est le domaine d'action le 
plus mal développé en Bel
gique. On constate que 
dans les pays où il est bien 
informé, le public participe 
bien plus activement à la 
lutte contre le cancer. Les 
Néerlandais ou les Scandi
naves, par exemple, sont 
bien plus motivés que les 
Belges. Chez nous, il y a 
un très gros effort à faire 
pour vaincre le réflexe de 
crainte. Mais cela coûte 
cher: une campagne 
d'information valable au ni
veau national représente 
un investissement d'une 
trentaine de millions. 

El : Quel type d'information 
faut-il, selon vous, déve
lopper? 
CG : L'éducation du public 
doit surtout viser la 
connaissance de la mala
die. Le public recevra 

mieux les conseils préven
tifs s'il comprend mieux ce 
qu'est le cancer. En Belgi
que, beaucoup de gens 
ignorent encore qu'on gué
rit un cancer sur deux. Ils 
hésitent à consulter. Ils ne 
croient pas à la prévention 
ni au dépistage. Les 
centres universitaires de 
dépistage n'examinent 
chacun qu'une dizaine de 
milliers de personnes par 
an. On ne couvre ainsi 
qu'une infime partie de la 
population. Le même ré
flexe hostile joue à l'égard 
de la thérapeutique. Aux 
Pays-Bas, les malades at
teints de cancer se font tout 
naturellement soigner dans 
des centres anticancéreux. 
Mais en Belgique, on 
considère ces établisse
ments comme l'anticham
bre de la mort. Si bien qu'à 
armes thérapeutiques 
égales, les résultats sont 
meilleurs aux Pays-Bas. 

L'éducation du public 
doit commencer tôt et privi-

Georges Ziant : 
,,Se mobiliser contre un ennemi commun" 

consacre qu'un tout petit 
franc au dépistage et à la 
prévention: mille fois 
moins ! On préfère guérir, 
ou tenter de guérir, plutôt 
que prévenir. 

El : La communautarisa
tion en Belgique de la pré
vention peut-elle améliorer 
les choses? 
GZ : Jusqu'à présent, il n'y 
a guère de changement et 
on peut comprendre pour
quoi. La prévention dépend 
des budgets communau
taires - assez pauvres -
et les soins, du budget na
tional. Si les communautés 
investissent dans la préven
tion, c'est sans espoir de re
tour. C'est le budget de 
l'Etat central qui en profitera 
en économisant des dé
penses de soins de santé. 

El : Et la Communauté eu
ropéen ne, que peut-elle 
apporter de plus ? 
GZ : Elle permettra des sy
nergies, des économies de 
moyens en évitant les dou
bles emplois dans la re
cherche ou en organisant 
des campagnes de sensibi
lisation à l'échelle euro
péenne. La CE peut aussi 

mettre son poids politique 
et moral dans la balance 
pour faire comprendre que 
la prévention est aussi une 
carte importante à jouer. 
De plus, une action de la 
CE dans ce domaine s'ins
crit dans la philosophie de 
l'Europe des Citoyens. Le 
cancer est un sujet sociale
ment important qui 
concerne chaque Euro
péen. Une campagne euro
péenne de sensibilisation 
peut contribuer à une plus 
grande identification des ci
toyens avec l'Europe, en 
les mobilisant contre un en
nemi commun : le cancer. 
Mais les moyens financiers 
de la CE, sont, eux aussi li
mités. Elle prévoit 5 mil
lions d'écus pour 1987, soit 
un peu plus de 200 millions 
de F.B., ce qui représente 
moins d'un franc par Euro
péen. Dans ce budget, une 
vingtaine de millions de 
francs iront à l'information. 
A titre de comparaison, la 
campagne de promotion de 
l'examen de santé, organi
sée au printemps dernier 
par notre association et la 
Société scientifique de mé
decine générale, a coûté 
près de 15 millions de 
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légier une approche posi
tive, optimiste, plutôt que. 
dissuasive et culpabilisante. 

El : Quelle devrait être 
l'action européenne en ce 
domaine? 
CG : Il existe déjà une as
sociation européenne des 
ligues contre le cancer. Ce 
canal permet des 
échanges d'informations et 
d'expériences utiles. 

En matière de recher
che, les moyens à mettre 
en œuvre sont tellement 
importants qu'il faut regrou
per les efforts. Pour le 
reste, tous les Etats mem
bres n'accueillent pas cette 
initiative européenne avec 
le même intérêt. Les Pays
Bas sont très en avance 
pour l'éducation du public 
et considèrent qu'ils n'ont 
de leçons à recevoir de 
personne. Ils sont peu 
enthousiastes pour des ac
tions d'information. Mais 
nous, Belges, nous 
sommes preneurs. 

francs. Heureusement, dès 
1988, la CE pourrait consa
crer un budget dix fois plus 
important au volet ,,infor
mation" de son pro
gramme. Pour être effi
caces, les actions qu'elle 
parrainera devront être re
layées et amplifiées dans 
les Etats membres par les 
associations existantes. 
El : Mais si les budgets pu
blics sont trop limités, quel
les autres ressources pour
raient s'y ajouter? 
GZ : Celles des sponsors 
privés. Par exemple, en ai
dant la recherche qui est 
en secteur de pointe, inté
ressant tout le monde, les 
commanditaires privés 
peuvent donner une image 
positive de leur société. Je 
pense en particulier aux 
compagnies d'assurances, 
celles qui assurent sur la 
vie: elles sont directement 
intéressées. La CGER no
tamment a octroyé jusqu'à 
présent plus d'un milliard 
de francs à la recherche 
sur le cancer. Aux Etats
Unis, il y a des sociétés 
d'assurance qui offrent des 
,,check ups" gratuits à leurs 
assurés. Il faudrait que ces 
exemples fassent école. 
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CE 1987 : le privé à l'honneur 
La croissance économi

~ue européenne, modérée 
~ên 1986, s'améliorera 

l'année prochaine si les in
vestissements privés se 
multiplient. Mais le taux de 
chômage restera à un ni
veau élevé. C'est ce que 
déclare en substance la 
Commission européenne 
dans son Rapport écono
mique annuel 1986-1987. 

Eclaircies 

Des éclaircies sont ap
parues dans plusieurs do
maines , tant sur le plan 
mondial que communau
taire. La baisse conjuguée 
du cours du dollar, des taux 
d'intérêt et des prix pétro
liers, bien que fragile, ou
vre des perspectives favo
rables à la reprise écono
mique. La facture pétrolière 
de la CE, par exemple, 
s'est réduite de moitié de
puis un an, ce qui repré
sente une économie de 85 
milliards d'Ecus (2,5 % du 
Produit Intérieur Brut -
PIB). 

Grâce à cela, la balance 
des paiements de la CE se
ra équilibrée en 1986 et les 
taux d'inflation ont été ra
menés au niveau le plus 
bas depuis deux décen
nies. Les prix à la consom
mation devraient enregis
trer une augmentation 
moyenne de 3, 7 % en 1986 
et de 3 % en 1987 contre 
une hausse de 13 % en 
1980. Le pouvoir d'achat 
des ménages augmentera 
vigoureusement au cours 
des deux prochaines an
nées, de même que les in
vestissements des entre
prises. 

Malgré ces éléments po
sitifs, des nuages subsis
tent. Le taux de croissance 
moyen de la CE pour la pé
ri ode 1986-1990 devrait 
rester inférieur à 3 % par 
an (2,5 % en 1986 et 2,8 % 
en 1987). Les taux de 
croissance nationaux 
s'échelonneront entre 
3,6 % pour l'Italie et 0,2 % 
pour la Grêce en 1987. 

ans ces circonstances, le 
taux de chômage de la CE 
à Douze dépassera encore 
1 O % de la population ac
tive en 1990. Le commerce 
extérieur restera aussi 
déprimé. 

Les exportations des 
Etats membres progresse
ront en 1986 d'environ 
2,2 % en volume, soit 
moins de la moitié du chif
fre atteint en 1985. Les im
portations extra-commu
nautaires de la CE vont par 
contre augmenter (en vo
lume) beaucoup plus rapi
dement (environ 6,5 %). La 
nette amélioration des 
termes de l'échange per
mettra malgré tout à la ba
lance des opérations cou
r an tes d'enregistrer en 
1986 un excédent nette
ment supérieur à celui de 
1985. 

Bien que le déficit des 
administrations publiques 
de la Communauté soit en 
net recul, la croissance de 
la dette publique en pour
centage du Produit Inté
rieur Brut (PIB) n'a cessé 
d'augmenter. Ce ratio qui 
était, en moyenne dans la 
Communauté, de 50 % en 
1982, dépassera 63 % en 
1987. Plusieurs pays, dont 
la Belgique, l'Irlande et 
l'Italie, doivent aujourd'hui 
faire face à un endettement 
qui dépasse leur PIB 
annuel. 

La convergence réelle 
des économies euro
péennes est toujours un 
vain mot. Le citoyen moyen 
des quatre Etats membres 
les plus pauvres (Espagne, 
Grèce, Portugal et Irlande), 
qui représentent environ 
20 % de la population ac
tuelle de la CE, disposait 
en 1985 d'un revenu réel 
inférieur de moitié à celui 
du citoyen moyen des qua
tre pays les plus riches 
(RFA, France, Danemark 
et Luxembourg). Si l'on 
considère les extrêmes 
(Portugal et Luxembourg), 
le rapport est pratiquement 
de 1 à 3. 

Priorité aux 
investissements 

Afin de réduire le chô
mage de manière durable 
et significative, la Commis
sion européenne propose 
de dynamiser l'économie 
de la CE en encourageant 
plus fermement la consom
m at ion et les investisse
ments privés. 

C'est en effet la de
mande intérieure qui en-

traîne actuellement la 
croissance communau
taire. La consommation pri
vée évolue rapidement 
(3,6 % en moyenne en 
1 986 et 1987), de même 
que les investissements 
d'équipement des entre
prises. Ces derniers de
vraient croître de 6, 1 % en 
1986 et de 6,9 % en 1987. 
La reprise des investisse
ments en construction est 
visible, mais leur accrois
sement restera faible en 
1987 (3,2 %). 

Le Rapport préconise 
donc d'agir simultanément 
sur les salaires bruts et les 
salaires nets. Si l'évolution 
du coût des salaires réels 
par tête reste modérée en 
1987, la rentabilité des en
treprises se verrait confir
mée. Par ailleurs, pour évi
ter des répercussions né
gatives sur le revenu des 
ménages, des allègements 
fiscaux et une réduction 
des cotisations sociales 
devraient être opérés as
sez rapidemment. 

Les investissements pu
blics et d'infrastructure au 
sens large pourraient éga
lement devenir un facteur 
dynamique de la demande, 
si les budgets des Etats 
membres le leur permet
tent. 

La situation apparaît la 
plus favorable en RFA, au 
Luxembourg et, dans une 
moindre mesure, en 
France et au Royaume
Uni. En Belgique, Grèce, 
Irlande, Italie et au Portu
gal, par contre, la persis
tance de déficits trop lourds 
exige que l'assainissement 
des dépenses publiques 
soit poursuivi en priorité. 

Belgique : sus au déficit 

L'ampleur du déséquili
bre budgétaire belge fait de 
l'assainissement des fi
nances publiques la priorité 
n° 1 du gouvernement. Son 
programme de d_écembre 
1985 vise à réduire le solde 
net à financer du Trésor à 
8 % du PNB en 1987 et à 
7 % en 1988, alors qu'il re
présentait encore 11 ,5 % 
en 1985. L'allègement de 
la fiscalité sur les per
sonnes physiques a été 
maintenu mais cette dimi-

nution des recettes publi
ques devra être compen
sée par une hausse des 
impôts indirects. 

La croissance économi
que en Belgique pour 
1986, devrait, avec une 
hausse de 2 % du PIB en 
volume, dépasser les taux 
réalisés ces cinq dernières 
années. En revanche, en 
1987, la croissance se 
trouvera freinée par l'effet 
de modération des revenus 
des ménages consécutif au 
programme d'assainisse
ment budgétaire décidé au 
printemps 1986. On 
s'attend à une croissance 
du PIB en volume de 1,3 % 
contre une hausse de 
2,8 % pour la CE à Douze. 

Le taux de chômage 
belge restera supérieur à la 
moyenne communautaire. 
Il s'élèvera à 12,9 % de la 
population active en 1986 
et à 13,7 % en 1987 
(11,7 % pour la CE en 
1986 et 87). De même, 
l'emploi ne progressera 
que très légèrement en 
1986 (0,3 % contre 0,8 % 
pour la CE). En 1987, la 
Belgique est le seul Etat 
membre à prévoir une 
croissance négative de 
l'emploi ( + 0,6 % contre 
0,8 % pour la CE). 

La hausse des prix de
vrait demeurer faible après 
le ralentissement important 
de l'inflation en 1986 (de 
4,9 % à 1,3 %). Cela se tra
duira rapidement, par le 
biais du système de 
l'indexation, en une décélé
ration de la hausse des sa-
1 aires nominaux. Après 
1986, les négociations sa-
1 aria les se dérouleront 
sous la contrainte dont dis
pose le gouvernement pour 
faire respecter les condi
tions de compétitivité. 

Le ralentissement des 
hausses salariales a déjà 
provoqué une réduction du 
coût salarial réel par unité 
produite de près de 9 % 
entre 1981 et 1986. La ren
tabilité des entreprises 
s'est parallèlement amélio
rée. En outre, une nouvelle 
réduction de l'impôt sur les 
revenus des sociétés a été 
décidée, ramenant le taux 
d'imposition maximal de 
45 % à 43 % en 1988. 

J. Darya 
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Depuis Dante, la poésie 
jouissait dans la littérature 
d'une place de choix. C'est 
un poète, Joachim du Bel
lay, qui au XVlème siècle 
lançait son fameux manife
ste ,, Défense et Illustration 
de la Langue Française" 
(1548). Il proclamait ainsi, 
avec Ronsard, le renou
veau de la littérature mo
derne française et, par la 
même occasion, la renais
sance. Des poètes n'ont-ils 
pas inspiré le mouvement 
romantique ? Et jusqu'à 
une époque récente du 
XXème siècle, ils furent en
core et toujours à la base 
dU renouveau dans le do
maine des arts et des let
tres. Qu'aurait été l'Europe 
sans Victor Hugo, Byron, 
Rilke, Claudel ou Lorca ? 
Peut-on même imaginer ce 
que serait l'Europe d'après 
1950 sans René Char, Eu
genio Montale, Seferis, Lu
cebert, Paul Celan, Bertolt 
Brecht ou Günter Grass ? 
Et cette énumération n'est 
qu'un pâle reflet de la ri
chesse poétique. 

Mais ne doit-on pas se 
poser la question de 
l'apport fondamental des 
poètes? C'est là une ques
tion dont l'évidence n'a 
rien d'immédiat. La poésie 
nous renvoie toujours à 
quelque chose sur lequel 
nous n'avons pas de prise. 
A cet égard, elle est dans 
ce siècle éminemment 
technologique, un signe de 
contradiction. Le poète ne 
doit-il pas, par essence, 
ouvrir des portes qui nous 
semblent fermées ? De la 
sorte, la poésie a joué 
après la dernière guerre un 
rôle libérateur en Europe. 
Face aux destructions, elle 
se révélait comme un es
poir de renaissance et ou
vrait vers de nouvelles for
mes de vie après l'anéan
tissement. C'était là l'œu
vre des poètes des années 
50, de Cobra, jetant un 
pont entre les grandes vil
les européennes, Copen
hague, Bruxelles et Am
sterdam, avec un centre à 
Paris. Le ferment travaillait 
partout en Europe, d'Oslo à 
Milan. De la fondation de 
l'Unesco aux tractations 
préliminaires au traité de 
Rome, partout poètes et 
écrivains manifestaient leur 
présence. Il n'est pas inuti-
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Lorsqu'une reine redevient Cendrillon 

La Poésie dans la CE 

Un nuage passe au-dessus de nous 
un nuage d'un blanc immaculé 
Je n'ose pas trop le suivre des yeux 
maintenant que j'ai conduit la voiture 

jusqu'à ce boulevard périphérique 
Quand les mouvements ne le cachent pas 
il a une sorte d'air triomphant 
En même temps il faut tout regarder 

les feux les passants les autres voitures 
si bien que je l'ai perdu assez vite 
Au moment de reprendre l'autoroute 
je le cherche encore un peu sur la ville 

On dirait qu'il n'y a plus rien 

inédit, 1986. 

Jean-Pierre Colombi 
France 

le de citer dans ce contexte 
des noms comme celui du 
poète britannique Stephen 
Spender qui publia en 1985 
chez Faber & Faber son 
passionnant Journal con
sacré à cette période, ou 
celui d'Albert Camus ou 
d'André Malraux. A ce mo
ment-là, la poésie prenait 
une part active à la prise de 
conscience européenne. 
Mais où en est-elle au
jourd'hui? 

La poésie en chiffres 

Ce n'est pas le lieu de 
tenter un essai sur la signi
fication de la poésie pour la 
culture européenne ni sur 
son rôle actif éventuel dans 
la formation de la conscien
ce collective européenne. 
Tout au contraire, nous 
voulons insister sur le fait 
que cette voix puissante 
risque de devenir muette, 
tout simplement parce que 
la poésie est menacée en 
tant que produit économi
que. Elle se trouve presque 
en sursis. Symptomatique
ment, si l'on n'y prend pas 
garde, la situation pourrait 
aussi devenir critique pour 
d'autres formes d'expres
sion de la culture euro
péenne considérées pour
tant comme indestructi
bles. Nous pensons à 
l'humanisme, à la connais
sance de notre passé, à la 
pensée philosophique et 
même à l'enseignement. 

En examinant le domai
ne de la poésie dans la pro-

duction totale des éditeurs, 
force est de constater que 
sa position est faible, avec 
une représentativité de 2 à 
3 % des titres parus et seu
lement 12 % de la produc
tion des titres littéraires. 
N'oublions pas que le tira
ge moyen d'un recueil de 
poésie se situe entre 500 et 
2000 exemplaires. La poé
sie est de ce fait pratique
ment absente des médias. 
La situation dans l'ensei
gnement est aussi dramati
que : le latin et le grec ont 
presque disparu et les gé
nérations actuelles vont 
jusqu'à ignorer Homère, 
Virgile ou Horace. Cette 
culture-là a sombré dans 
une nuit sans fond entraî
na nt dans son sillage 
d'ignorance, la connais
sance de la Renaissance. 
En outre, l'enseignement 
des langues connaît ces 
dernières années, depuis 
1970 surtout, une tendance 
pragmatique qui les décro
che de la grammaire et de 
la littérature. 

Ce n'est guère qu'à 
l'école primaire que l'on ré
cite encore des poèmes 
appris par cœur. Il n'est 
pas exagéré de parler 
d'une cérébralisation de 
l'enseignement dont la 
poésie a certainement fait 
partiellement les frais. 
L'une des causes du déclin 
de la conscience euro
péenne ne réside-t-elle pas 
dans une certaine abdica
tion de l'intelligentsia intel
lectuelle et artistique ? 
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Au niveau de la diffusion 
par les bibliothèques et les. 
librairies, la poésie est réel
lement traitée en marâtre. 
Ce qui explique les tirages 
ne dépassant pas 500 à 
1000 exemplaires, donc un 
prix de vente élevé sans 
pour autant que l'auteur 
puisse en tirer quelques re
venus. Comment alors le 
poète pourrait-il consacrer 
son temps à son art ? C'est 
donc un constat de misère 
que l'on peut comparer à 
l'état des artistes et poètes 
dans les pays sous-déve
loppés. A cette différence 
près, cependant, que 
l'Europe porte la responsa
bilité de son propre déclin. 
La CE compte environ 
deux cents écrivains de 
profession. Leurs revenus 
sont inférieur à celui d'un 
professeur de l'enseigne
ment moyen. Le nombre de 
poètes obligés d'exercer 
une autre activité profes
sionnelle pour survivre, est 
estimé à environ sept mille 
dans toute la Commu
nauté. 

Nécessité d'une enquête 

En raison de la situation 
difficile dans laquelle se 
trouve la poésie dans la 
CE, la Commission nous a 
confié en 1983 la mission 
de mener une enquête 
quantitative sur cette situa
tion et, sur la base des ré
sultats obtenus, de faire 
des propositions pour 
l'améliorer. La méthode 
d'enquête a été définie lors 
d'une colloque à Bruxelles 
le 28 février 1983 réunis
sant des représentants des 
Sociétés littéraires des Dix. 
La coordination de l'enquê
te y a été confiée à I' Asso
ciation Européenne pour la 
Promotion de la Poésie, 
fondée en 1980 après le 
premier Festival européen 
organisé en septembre 
1979. Le gouvernement 
belge mit à disposition le 
personnel nécessaire à 
l'exécution de ce travail. 
L'Association avait entre
temps créé une Bibliothè
que européenne de poésie 
et un Centre pour l'étude, 
la documentation et la tra
duction de la poésie, tous 
deux situés à Louvain. On 
disposait ainsi des instru
ments indispensables pour 
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mener à bien cette délica-

•
e mission. Les résultats 
e l'enquête ont été réunis 

dans un livre intitulé en 
néerlandais ,, Poezie in Cij
fers" dont une traduction 
en français paraîtra pro
chainement. 

Le rapport contient des 
informations précises sur 
la production des livres 
dans la CE et la place oc
cupée dans celle-ci par la 
littérature et la poésie; sur 
les recueils et les périodi
ques de poésie; sur les 
éditeurs de poésie; sur les 
éditions à compte d'auteur 
et pour compte propre; sur 
les traductions, etc. Un 
chapitre distinct est con
sacré à la diffusion en li
br air i e et aux autres 
moyens de diffusion (mar
chés de poésie, ventes 
par correspondance, bou
tiques de poésie, foires 
aux livres, comptoirs itiné
rants) et à la place occu
pée par la poésie dans la 
presse écrite, parlée et 
télévisée. Ce dernier point 
est particulièrement pi
oyable. Mais on rencontre 
une grande ingéniosité 
déployée par les poètes 
pour diffuser leurs œu
vres; la Grande-Bretagne 
et les Pays-Bas peuvent à 
cet égard être cités en 
exemples. Les Etats sem
blent ignorer l'existence 
de la poésie; pour remé
dier à cette situation, 
,,Poezie in Cijfers" avance 
des propositions concrè
tes se référant à la forma
tion littéraire, à la création 
d'ateliers de poésie, de 
séminaires de traduction, 
à une aide aux centres de 
poésie, à l'élaboration 
d'un régime de conféren
ces scolaires et d'échan
ges littéraires et enfin, 
pour ne rien oublier, un 
programme d'aide aux 
poètes eux-mêmes. Le 
rapport esquisse une ima
ge de la décadence de la 
culture linguistique en Eu
rope occidentale. 

La poésie et la 
conscience européenne 

Mots et images de
vraient être indissocia
bles : c'est d'ailleurs le 
cas dans toutes les gran
d es cultures du passé. 
Les hiéroglyphes en sont 

Le Professeur Eugène Van Itterbeek en compagnie du 
poète norvégien T. Vindtorn. 

l'exemple le plus intégré. 
On peut aussi citer les ,, lo
gog ram mes" de Christian 
Dotremont pour montrer 
combien passionnante est 
l'imbrication du mot et du 
graphisme. Alors, pour
quoi ériger le cinéma et la 
télévision en ennemi? La 
littérature et donc aussi la 
poésie, a tout à gagner à 
suivre de près l'évolution 
de la culture de l'image. 
L'image ne peut-elle pas 
précisément doter le mot 
de nouvelles ailes insoup
çonnées pour le porter en
core beaucoup plus loin 
que ne peuvent le faire la 
chose dite ou écrite ? La 
poésie a déjà perdu un al-
1 ié précieux, la musique. 
Doit-elle aussi se détour
ner de l'image ? En octo
bre 1987 le IXème Festival· 
européen de Poésie ten
tera de démontrer les pos
sibilités de l'image pour la 
poésie, à l'aide d'exposi
tions et de films. Un collo
que y sera aussi tenu sur 
le langage de l'image ou la 
force picturale de la lan
gue poétique. Ne faut-il 
pas jeter des ponts entre 
les différentes expres
sions artistiques pour fa
voriser un renouveau cul
turel suceptible de clarifier 
les rapports entre art et 
société. 

En fin de compte, beau
coup se posent la question -
de la relation qui peut bien 
exister entre la poésie et 

l'Europe. Certains poètes 
y voient de la mégaloma
nie. Le nom même d'Euro
pe y a pris une sonorité 
peu flatteuse, probable
ment en raison de la mise 
en place d'instances offi
cielles doublées d'une bu
reaucratie et d'un régime 
politique européen. 
L'écart entre les idées et 
la réalité y semble encore 
plus grand. Cependant, le 
diagnostic posé par André 
Reszler dans son introduc
tion à l'Europe et les intel
lectuels (Gallimard, 1984), 
ne serait-il pas plus proche 
de la vérité? ,,L'exclusivis
me technique de l'intégra
tion européenne n'explique 
que partiellement le phéno
mène d'abstention des in
tellecuels dont nous souli
gnons la portée. Ce phéno
mène trouve ses racines 
essentielles dans la margi
nalisation et l'automargina
lisation des artistes, des 
écrivains, au sein de la so
ciété et dans la crise de 
conscience européenne." 

Notre enquête a montré 
que le poète ne souhaite 
pas cette marginalisation 
mais qu'il y est plongé par 
des structures sur lesquel
les il n'a aucune prise et 
qu'il subit. Pourquoi s'éton
ner dès lors que certains 
poètes se détournent d'une 
société qu'ils ressentent 
comme inutile et sclérosée, 
pour partir à la recherche 
des sources profondes et 
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invisibles de l'existence, 
comme Orphée. Le problè
me a été évoqué et énoncé 
en des termes non moins 
incisifs au cours du Vlllème 
Festival européen de la 
Poésie dédié à ,,L'expérien
ce du gouffre". 
L'absence d'une conscien
ce européenne est ressen
tie comme un gouffre et 
pas uniquement en Euro
pe; en Afrique aussi et 
peut-être de manière plus 
aiguë encore, parce que 
les écrivains et les intellec
tuels se demandent pour
quoi l'Europe se tait sur 
des questions fondamenta
les pour l'avenir du mon
de: le problème de la faim, 
de l'inégalité de la réparti
tion des biens, de la course 
aux armements ... Il s'agit 
des choix essentiels, com
me le disait un important 
écrivain belge d'expression 
française, que l'Europe doit 
faire entre les conceptions 
historiques dominantes 
des sociétés qui divisent le 
monde. Les poètes ne peu
vent pas échapper à ce 
choix et, comme le disait 
André Reszler, ils ne peu
vent rester en marge. 

Eugène Van Itterbeek 

Bibliographie : 
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L'Expérience du gouffre / The 
Experience of the Abyss, 
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,,La poésie depuis la deuxième 
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pays de la Communauté," in 
Périodique de poésie Il, 1986, 
n° 3-4 de l'Association euro
péenne de promotion de la 
poésie. 
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Belgique : les aides d'Etat sur la sellette 
Durant l'été, la Cour de 

justice européenne a rendu 
un arrêt important. Laques
tion était de savoir dans 
quelles circonstances une 
participation de l'Etat au 
capital d'une entreprise 
pouvait être considérée 
comme une aide incompa
tible avec le marché 
commun. Et plus précisé
ment, avec l'article 92 du 
Traité de Rome qui interdit 
les aides accordées par les 
Etats, qui faussent ou qui 
menacent de fausser la 
concurrence et qui affec
tent en outre le commerce 
entre Etats membres. 

lntermills 

Pour mieux comprendre 
l'importance de ce nouvel 
arrêt, il convient de revenir 
à l'arrêt lntermills de 1984. 
Dans cette affaire, l'Etat 
belge avait accordé, dans 
le cadre d'un programme 
de restructuration et de ra
tionalisation de la produc
tion, une aide à une pape
terie, sous formes d'un prêt 
à taux préférentiel, 
d'avances remboursables 
et d'un apport en capital. 
La Commission euro
péenne, chargée d'exami
ner les aides accordées 
dans les Etats membres, 
avait considéré que la par
ticipation au capital de 
cette entreprise était in
compatible avec les dispo
sitions de l'article susmen
tionné du Traité. Le gou
vernement belge avait de
m and é l'annulation de 
cette décision. La Cour 
s'était ralliée à la position 
de la Commission selon la
quelle un apport de capital 
frais peut constituer une 
aide. Il n'y a pas lieu en ef
fet d'opérer une distinction 
selon la forme de l'aide ac
cordée, dès lors que les 
conditions d'application de 
l'article 92 sont réunies. La 
Cour a néanmoins annulé 
la décision de la Commis
sion, parce que celle-ci 
n'avait pas apprécié 
l'apport en capital de la 
même manière que les 
deux autres aides, alors 
qu'elles avaient été toutes 
trois accordées dans le ca
dre du même programme 
de restructuration. La déci
sion de la Commission 
ayant été annulée, les au-
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tres conditions d'applica
tion de l'article 92 n'avaient 
pas été examinées. 

Boch 

A l'occasion de l'affaire 
Bach, la Cour de justice a 
eu récemment l'occasion 
de préciser le point de vue 
qu'elle avait adopté en 
1984. Le gouvernement 
belge avait accordé à 
Bach, entreprise de céra
mique située à la Louvière, 
une aide sous la forme 
d'une prise de participation 
au capital de cette société. 
Le même scénario s'est re
produit : la Commission a 
déclaré cette aide incom
patible avec le marché 
commun et l'Etat belge a, 
encore cette fois, formé un 
recours contre la décision 
de la Commission. 

Les circonstances 
étaient néanmoins tout à 
fait différentes. L'entreprise 
intéressée avait subi des 
pertes importantes au 
cours des dernières an
nées et elle n'avait pu sur
vivre que grâce à de multi
ples interventions des pou
voirs publics. 

L'Etat belge a estimé 
qu'il se trouvait discriminé, 
dans la décision de la 
Commission, par rapport à 
des actionnaires privés. Un 
investisseur privé dans la 
même situation, c'est-à
dire celle d'un actionnaire 
majoritaire d'une entreprise 
connaissant des difficultés 
temporaires, aurait lui aus
si mis tout en œuvre pour 
sauver cette entreprise. 
L'Etat belge a rappelé que 
le programme de restructu
ration devait rendre à 
l'entreprise sa rentabilité. 
La Cour ne disposait toute
fois pas d'informations suf
fisantes sur ce programme 
pour pouvoir décider si 
l'entreprise avait des 
chances de redevenir bé
néficiaire à l'avenir. La 
Cour s'est du reste permis 
de douter qu'un particulier 
envisage sérieusement 
d'investir dans une entre
prise déficitaire depuis plu
sieurs années et qui 
exerce, en outre, ses acti
vités dans un secteur souf
frant d'un excédent de ca
pacités. 

Sans l'aide de l'Etat, 
l'entreprise était par consé-

quent condamnée à fermer 
ses portes, étant donné 
qu'elle n'aurait jamais pu 
recueillir sur le marché 
privé des capitaux, les 
montants dont elle avait 
besoin pour survivre. 

Economie de marché 

En d'autres termes, le 
critère permettant d'établir 
si l'on se trouve ou non en 
présence d'une aide d'Etat 
au sens de l'article 92 est le 
comportement hypothéti
que d'un investisseur parti
culier qui agirait conformé
ment aux lois normales du 
marché et qui ne tiendrait 
aucun compte de considé
rations d'ordre social, ré
gional ou sectoriel. Dès 
lors que le comportement 
de l'Etat ne correspond pas 
à ce comportement hy
pothétique, on se trouve en 
présence d'une aide d'Etat. 

Reste la question de sa
voir si l'apport en capital 
contesté fausse ou me
nace de fausser la concur
rence et affecte le 
commerce entre Etats 
membres. A cet égard, le 
gouvernement belge re
proche à la Commission de 
motiver insuffisamment sa 
décision. Mais il n'a fourni 
que des informations limi
tées à cette dernière. Il 
était clair en tout cas que 
Bach exportait plus de 
70 % de sa production vers 
d'autres Etats membres, à 
des prix nettement infé
rieurs à la moyenne euro
péenne. 

L'entreprise ne pouvait 
maintenir ces prix peu 
élevés que grâce au sou
tien financier de l'Etat. 
L'aide publique renforçait 
donc la position de l'entre
prise par rapport aux 
concurrents européens. 

Dans ces conditions, il a 
été considéré que cette 
aide affectait les échanges 
intracommunautaires. Un 
apport en capital qui main
tient en vie des capacités 
de production travaillant à 
perte peut fausser les 
conditions de concur
rence: le libre jeu de l'offre 
et de la demande exigerait 
normalement la fermeture 
de l'entreprise considérée, 
ce qui offrirait à d'autres 
entreprises concurrentes 
plus rentables une chance 

de se développer. Le main
tien en vie d'entreprises. 
non compétitives va à 
l'encontre des intérêts du 
marché commun. Ces rai
sons suffisent pour décider 
que l'apport en capital 
contesté de l'Etat belge a 
affecté le commerce entre 
Etats membres et faussé la 
concurrence. 

En dernier ressort, les 
autorités belges ont tenté 
d'en appeler aux droits de 
la défense. Elles auraient 
été insuffisamment infor
mées de l'identité et des 
griefs des parties interve
nantes. Bien qu'il n'existe 
pas, en matière d'aides, de 
procédure contradictoire, 
un principe fondamental du 
droit communautaire veut 
en effet que les droits de la 
défense soient respectés. 
En arrêtant la décision 
contestée, la Commission 
s'est toutefois exclusive
ment fondée sur des infor
mations dont les autorités 
belges avaient connais
sance. Même sans les ob
servations des parties in
tervenantes, la décision 
aurait été la même, de 
sorte que ce moyen a éga-
1 e ment été rejeté. Par 
conséquent, la décision 
contestée de la Commis
sion n'a pas été annulée. 
L'apport en capital de l'Etat 
belge à Bach a donc dû 
être rapporté. 

Plan textile 

Ce n'est pas la première 
fois que la Belgique est 
condamnée dans une af
faire de ce genre. C'est ain
si que la Commission euro
péenne a toujours vu d'un 
mauvais œil le plan textile. 
Elle ne s'est jamais oppo
sée à ce qu'un actionnaire 
privé procède à une 
augmentation importante 
de capital dans l'industrie 
textile, mais elle s'est mon
trée extrêmement allergi
que à l'opération, lorsque 
l'actionnaire est public. Les 
dossiers européens ou
verts à l'occasion de ce 
plan sont légion. Un grand 
nombre d'entre eux ont ce 
pendant pu être réglés à 
l'amiable par l'ancien mi
nistre des affaires écono
miques, Marc Eyskens, 
sans procédure devant la 
Cour de justice. Le gouver-
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nement belge estimait in-

•

uste que la Commission 
pousse une entreprise à la 
faillite en l'obligeant à rem-
bourser des aides d'Etat, 
alors que les aides accor
dées en Belgique son né
gligeables en comparaison 
avec celles qu'octroient les 
pays voisins. 

Normes sévères 

On peut toutefois se de
mander si la Communauté 
n'a pas fixé des normes 
trop sévères aux Etats 
membres. Par comparai
son avec l'AELE et le 
GA TT, le traité CE est de 
loin le code le plus strict. 
Seule la Communauté a 
érigé en principe l'interdic
tion des aides d'Etat. Seule 
la Communauté a chargé 

une institution de veiller à 
l'application de la régle
mentation considérée. Ces 
dispositions s'inspirent du 
souci de réaliser un vérita
ble marché interne avec 
des conditions de concur
rence égales pour tous les 
participants. 

Cela ne signifie cepen
dant pas que la Commis
sion s'oppose à toute 
forme d'aide, comme il res
sort d'une communication 
récente de la Commission 
relative à l'encadrement 
communautaire des aides 
d'Etat à la recherche-déve
loppement (*). 

Dans cette communica
tion, la Commission exige 
une diminution progressive 

(*) JO C 83 du 11 avril 1986. 

de l'aide, à mesure que 
l'activité subventionnée se 
rapproche du marché. 
L'aide ne peut en toute hy
pothèse excéder 50 % du 
coût total des projets, sauf 
si ceux-ci présentent une 
importance socio-économi
que majeure, s'ils sont liés 
à des programmes 
communautaires ou s'ils 
sont réalisés dans les ré
gions les moins favorisées 
de la Communauté. La 
Commission entend égale
ment s'occuper de la diffu
sion des résultats de la re
cherche, de manière à ce 
que l'ensemble de la 
Communauté puisse en 
bénéficier. 
Le contrôle des aides 
d'Etat par la Commission 
ne doit donc pas être exclu
sivement considéré 
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comme une entrave au rôle 
que les Etats membres 
peuvent jouer dans la politi
que industrielle. La 
Commission cherche 
d'abord à inciter ces der
niers à placer leur politique 
industrielle dans une pers
pective européenne. 
L'ouverture croissante de 
l'économie communautaire 
au reste du monde exige 
une stratégie industrielle 
globale pour l'ensemble de 
la communauté, stratégie 
où des aides d'Etat desti
nées à protéger exclusive
ment des intérêts natio
naux n'ont plus leur place. 

Kris Vangrieken 
Groupe d'Etudes politiques 
européennes 

Des enjeux importants, des moyens limités 
Les ministres de la Re

cherche de la Communau
té se sont engagés à adop
er, lors de leur prochain 

Conseil du 9 décembre, le 
programme-cadre qui en
globe ra les différentes 
actions de la Commission 
dans le domaine des nou
v e IIe s technologies de 
1987 à 91. Plusieurs de 
ces actions, telles que 
,,Esprit" (technologies de 
l'information), ,,Race" (télé
communications) ou la re
cherche dans le domaine 
de la santé, arrivent en ef
fet à échéance à la fin de 
cette année et il serait très 
préjudiciable de devoir in
terrompre, faute de crédits, 
les projets en cours. Mais 
un accord au Conseil est 
loin d'être assuré : la Gran
de-Bretagne, la RFA et la 
France estiment que la 
Commission est trop gour
mande en proposant une 
enveloppe de 7, 7 milliards 
d'Ecus pour le programme
cadre. Lors du dernier Con
seil Recherche du 22 
octobre, les Allemands ont 
ainsi laissé entendre qu'il 
faudrait au moins la couper 

e moitié, restrictions bud
étaires obligent. Si les ,,ar

gentiers" de l'Europe grin
cent des dents, les petits 
pays ou ceux qui sont 
moins avancés dans le do
maine des nouvelles tech-

nologies, comme l'Espagne 
et l'Italie, soutiennent la 
Commission et, selon les 
observateurs, on pourrait ar
river à un compromis autour 
de 5 à 6 milliards d'Ecus. 

En attendant, l'exécutif 
bruxellois vient de proposer 
le renouvellement de trois 
programmes de recherche 
(qui ne pourra donc être ap
prouvé que lorsqu'un ac
cord sur le programme-ca
dre aura été obtenu). 

Race 

Pour Race, la Commis
sion propose de consacrer 
800 millions d'Ecus de 
1987 à 91. Au menu, le dé
veloppement de la commu-

nication intégrée à large 
bande (IBC), c'est-à-dire 
ces câbles par lesquels 
transiteront dans le futur 
toutes les communications, 
du téléphone à l'informati
que en passant par la télé
vision. 

Un marché estimé dans 
la CE à quelques 100 mil
liards d'Ecus d'ici 1995 et 
pour lequel les industriels 
européens ne peuvent pas 
se permettre de se faire 
supplanter par leurs con
currents américains ou ja
ponais. L'objectif de ,,Race" 
est donc d'amener une 
coordination, au niveau 
communautaire, de la défi
nition du futur réseau (nor
mes techniques, services 
offerts). Déjà 400 experts 
d'une centaine d'admini
strations, industries et or
ganisations se sont attelés 
à cette tâche dans le cadre 
de ,,la phase de définition" 
du programme, lancée en 
juillet 85. Il s'agit donc de 
poursuivre ces efforts tout 
en préparant les nouvelles 
technologies nécessaires 
au réseau. Des appels 
d'offre seront lancés cha
que année pour des projets 
de recherche impliquant la 
participation d'au moins 
deux entreprises de diffé
rents Etats membres et qui 
seront financés à 50 % par 
la CE. 

Sprint 

Aider à l'innovation et au 
transfert de technologie en 
Europe est aussi une né
cessité. C'est l'objectif du 
programme SPRINT (Stra
tegic Programm for Innova
tion and Technology Trans
fer) pour lequel la Commis
sion vient de proposer un 
budget de 11 millions 
d'Ecus pour les deux pro
chaines années, en atten
dant un programme plus 
conséquent. Sprint visera 
surtout à renforcer la coo
pération entre les services 
nationaux existants qui as
sistent les entreprises inno
vatrices, en particulier peti
tes et moyennes, et à créer 
des services nouveaux là où 
les besoins ne sont pas déjà 
couverts, notamment dans 
les régions défavorisées. 
Enfin, Bruxelles propose de 
consacrer 37 millions 
d'Ecus au programme de 
recherche en médecine et 
en santé (1987-89), lancé 
en 1978. Priorité sera don
née à la lutte contre le can
cer et le SIDA. A côté de 
ces deux nouveaux sec
teurs, l'aide de la CE conti
nuera à se diriger vers la re
cherche sur les problèmes 
liés au vieillissement, les 
services de santé (dépis
tage, soins extra-hospita
liers, etc.) et la technologie 
médicale. 
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La politique culturelle 

Beaucoup de déclarations, peu d'actions 

Le dernier Conseil des Mi
nistres de la Culture de la 
CE, le 13 novembre, a une 
fois de plus illustré les obsta
cles qui empêchent la 
Commission européenne de 
lancer une véritable politique 
culturelle. Cette fois, c'est la 
RFA qui a affirmé qu'elle ne 
pouvait soutenir aucune 
extension des compétences 
de l'éxécutif communautaire 
ni aucune augmentation des 
dépenses communautaires 
dans ce domaine. Motif invo
qué : la culture est de la 
compétence des Lander et 
non du gouvernement de 
Bonn. 

Les Ministres se sont 
donc contentés d'exposer 
leurs priorités nationales et 
d'adopter plusieurs résolu
tions. ,,L'Année euro
péenne du cinéma et de la 
télévision" en 1988 a été 
approuvée. Un comité di
recteur sera mis en place à 
Rome le 12 décembre pro
chain. L'objectif de cette 
,,année" est de développer 
une prise de conscience 
des enjeux économiques et 
sociaux de l'audio-vusuel, 
de faire en sorte que l'iden
tité européenne se reflète 
dans les médias audio-vi
suels, de renforcer la coo
pération en Europe dans 
les domaines du finance
ment, de la production, de 
la distribution et de pro
mouvoir une association 
plus étroite entre le cinéma 
et la télévision. La 
Commission compte profi
ter de cette occasion pour 
décider les Etats membres 
à lui donner les crédits suf
fisants pour soutenir une 
telle coopération. 

Le Conseil a également 
adopté une résolution vi
sant à promouvoir la tra
duction d'œuvres littéraires 
européennes en accordant 
une priorité aux langues les 
moins diffusées. La 
Commission accorde déjà 
de fait environ 20.000 Ecus 
par an, depuis 1982, pour 
cette action. La résolution 
prévoit notamment la créa
tion de prix annuels de tra
duction. Les autres résolu
tions portent sur la conser
vation du patrimoine archi
tectural européen, la 
conservation des œuvres 
d'art et le mécénat des en
treprises. A ce propos, les 
mesures fiscales propo-
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sées par la Commision en 
mai 1985 (déductions pour 
les dons effectués à des or
ganismes ou institutions 
culturelles agréés, exemp
tion pour les fondations 
culturelles agrées, etc) 
sont toujours en souf
france. La conférence sur 
le mécénat privé qui aura 
lieu à Florence en mars 
prochain sera une occa
sion de rappeler aux Etats 
membres qu'ils ne doivent 
plus s'en tenir aux déclara
tions de principe. 

Enfin, la Commission a 
présenté au dernier 
Conseil une recommanda
tion sur la piraterie audio
visuelle adoptée par les mi-
1 i eux professionnels au 
cours du Forum internatio
nal consacré à ce sujet, à 
Milan les 23 et 24 octobre 
derniers. Là aussi, une ré
solution des ,,Dix" de juillet 
84 n'a jamais été suivie de 
mesures concrètes. Le 
commissaire Carlo Ripa di 
Meana a donc fait plusieurs 
suggestions qui ont été 
bien accueillies : le déve
loppement de techniques 
pour rendre la piraterie ma
tériellement impossible; la 
création d'un registre euro
péen contenant les don
nées essentielles sur 
toutes les créations euro
péennes, etc. 

L'acte unique 
C'est peu de chose mais 

pour les Douze, c'est déjà 
trop. 

Le Président Delors a 
rappelé au Parlement euro
péen réuni en séance plé
nière les trois conditions in
dispensables pour son ap
plication. 

,,Au dernier Conseil de la 
recherche, on a traité la 
Commission comme si cel
le-ci était en train de négo
cier le prix d'un tapis au ba
zar d'Istanbul, comme si el
le demandait cent francs 
pour en avoir cinquante." 
Le Président de la 
Commission, Jacques De
lors n'a pas maché ses 
mots à Strasbourg. Selon 
lui, cet Acte Unique que le 
Parlement estime un mini
mum à peine acceptable, 
les Douze tenteront de ne 
pas l'appliquer dans les 
mois qui viendront. 

La Communauté européenne apportera une aide de 
15. 000 ECUs à la restauration du portail du Bethléem 
(16ième siècle) de la Collégiale de Notre-Dame à Huy. 

Les événements ris
quent donc de donner rai
son au Parlement qui, de
puis le début, se méfie du 
Conseil. 

L' Acte Unique dans sa 
dimension institutionnelle a 
voulu que l'Europe puisse 
décider mieux, plus vite et 
exécuter plus efficacement 
et que le Parlement soit da
vantage associé au pro
cessus législatif. Mais il y a 
trois conditions à cela : la 
première est que le Conseil 
modifie son règlement inté
rieur et qu'il s'impose à son 
tour des délais pour passer 
au vote; la deuxième 
concerne l'application de la 
procédure de coopération 
avec le Parlement; la troi
sième, c'est la lutte contre 
la prolifération des comités, 
véritable jungle où une 
multitude de fonctionnaires 

nationaux n'exécute même 
pas les décisions de ses 
propres ministres et en em
pêche l'application. 

Il faut donc sabrer sans 
merci et réduire les trois 
cents comités au strict mi
nimum, c'est-à-dire trois, y 
compris le comité de régle
mentation. Ces trois condi
tions sont étroitement liées, 
mais rien n'indique que le 
Conseil est prêt à les ac
cepter. Si c'était vraiment 
le cas - a conclu M. De
lors - si la modestie, la 
prudence et la modération 
dont la Commission a jus
qu'ici fait preuve, n'étaient 
pas payantes, alors il fau
dra changer de registre. 

Rendez-vous au prin
temps prochain, comme il 
est de tradition, pour toutes 
les grandes offensives. 
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Luxembourg - Conseil Eco-Fin. 
Les ,,Douze", qui n'ont pris aucune 
décision, se sont déclarés préoccu
pés par la situation des dépenses 
agricoles communautaires. 

13-14 octobre 
Luxembourg - Conseil agriculture. 
Quelques décisions sur des problè
mes de gestion courante, ont été pri
ses par les ministres des ,,Douze". 

15 octobre 
Bruxelles - Le commissaire pour 
les affaires économiques Aloïs Pfeif
fer présente le rapport économique 
annuel 1986-87. 

20 octobre 
Luxembourg - Conseil Industrie -
Les ministres des ,,Douze" approu
vent le programme d'action pour les 
PME, proposé par la Commission. 

20-21 octobre 
Djakarta (Indonésie) - La session 
ministérielle Cee-Asean montre une 
volonté commune de développer les 
investissements, la coopération et 
les échanges. 

21 octobre 
Luxembourg - Conseil Recherche. 
Progrès des ,,Douze" dans la défini
tion des grandes lignes du program
me-cadre 1987-91, mais pas encore 
d'accord sur son financement. 

22 octobre 
Bruxelles - Fons Margot, président 
des classes moyennes de Belgique, 
est élu président du Comité Econo
mique et Social de la CE, pour une 
période de 2 ans. 

23 octobre 
Strasbourg - Le Parlement, réuni 
en session plénière pour la deuxième 
fois en octobre, adopte le rapport du 
socialiste espagnol Enrique Baron 
sur le financement futur de la Com
munauté. 

AIDE-
MEMOIRE 

Luxembourg 
luxembourgeois 
Unique". 

27 octobre 

Le Parlement 
ratifie ,,l' Acte 

Luxembourg - Les ministres des 
Affaires étrangères des ,,Douze", 
réunis dans le cadre de la coopéra
tion politique, ont essayé de définir 
une position commune vis-à-vis de la 
Syrie, accusée d'être à l'origine 
d'actes terroristes en Europe. 
Luxembourg - Conseil Affaires 
étrangères. Les ,,Douze" approu
vent le compromis De Clercq-Y eut
ter sur les pâtes et les agrumes et 
définissent les principes de base 
pour les relations entre la CE et les 
pays du Comecon. Les ministres ap
prouvent aussi les programmes 
,,Star" et ,,Valorem" en faveur des 
régions européennes. 

29 octobre 
Bruxelles - Conseil Consomma
teurs. Les ministres des ,,Douze" 
adoptent une résolution sur l'inté
gration des politiques pour les con
sommateurs dans les autres politi
ques communautaires. 

3 novembre 
Bruxelles - Conseil Marché Inté
rieur. Quelques progrès sur les dos
siers ,,Europe des citoyens" et ac
cord entre les ,,Douze" sur une di
rective sur les opérateurs commer
ciaux. 

5 novembre 
Bruxelles - La Commission définit 
une nouvelle approche de la politi
que de coopération industrielle avec 
le Tiers-Monde. 
Bruxelles - Conseil pêche. Les 
,,Douze" trouvent un accord sur les 
mesures de contrôle. 
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7 novembre 
Bruxelles - Le comité permanent 
de l'emploi parvient à un certain 
consensus entre partenaires sociaux 
européens sur les conclusions de la 
pré~idence britannique du Conseil 
sur la lutte contre le chômage. 

7-8 novembre 
Bruxelles - Séminaire de réflexion 
de la Commission européenne. Le 
commissaire chargé du budget, Hen
ning Christophersen, fait des propo
sitions pour le financement futur de 
la CE, qui pourrait tirer une partie 
de ses ressources du PNB et non 
plus de la TV A des ,,Douze". 

7-8 novembre 
Londres - Coopération p0litique. 
Les ministres des Affaires étrangè
res des ,,Douze" définissent, avec 
l'abstension de la Grèce, quatre me
sures limitatives vis-à-vis de la Syrie. 

10-11 novembre 
Bruxelles- Conseil Transports. Pas 
encore d'accord sur la libéralisation 
des transports aériens. Inquiétude 
pour la pollution du Rhin. 

11 novembre 
Bruxelles. Conseil Développement. 
Les ,,Douze" définissent une nou
velle politique d'aide alimentaire. 

13 novembre 
Strasbourg - Le Parlement euro
péen, réuni en session plénière, ap
prouve le budget 1987 en première 
lecture en rajoutant 536,1 millions 
d'Ecus en paiements et demande la 
création d'un fonds obtenu à partir 
de contributions nationales pour la 
réduction des stocks agricoles. 
L'assemblée approuve aussi la ré
duction de 5 % des quotas laitiers. 
Bruxelles - Le vice-président An
driessen présente ses propositions 
de réduction de la production laitiè
re et de viande bovine. 
Bruxelles - Conseil Culture. Con
vergences de vues entre les ,,Douze" 
sur les actions à lancer. 

La ,,Fondation Journalis
es en Europe" est née en 

7 4. Chaque année, cette 
Journalistes en Europe d'Europe apportent une 

contribution importante, est 
formé actuellement de 313 
journalistes de 59 pays dif
férents. 

ssociation organise un 
stage de huit mois, ouvert 
aux journalistes de tous les 
continents. 

Ce stage s'adresse aux 
journalistes de 25 à 35 ans 

ayant au moins quatre an
nées d'expérience et pos
sédant une bonne connais
sance de l'anglais et du 
français. 

Il permet aux participants 
d'approfondir leur connais-

sance sur l'Europe par des 
séminaires, reportages, 
etc. 

Le programme Journalis
tes en Europe, auquel la 
Communauté européenne 
et plusieurs autres pays 

Secrétariat international, 
33, rue du Louvre, 
75002 Paris. 
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Publications 
Les publications suivantes 
sont disponibles auprès du 
Bureau de Presse et d'infor
mation de la Commission, rue 
Archimède 73, 1040 Bruxel
les, ou à l'adresse indiquée : 

o Le système monétaire euro
péen (Le dossier de l'Europe, 
15/86, octobre 1986). 

o La Communauté euro
péenne dans le monde (Le 
dossier de l'Europe, 16/86, 
octobre 1986). 

o EUROTEC (L'Europe de la 
Technologie, Commission 
des CE, Direction générale 
Information, Communica
tion, Culture, n° 1/86). 

o Innovations issues de la re
cherche communautaire -
Sélection 1985 (Commis
sion des CE, Direction gé
nérale XIII/A/3, Bâtiment 
Jean Monnet, L-2920 
Luxembourg). 

o TED (Tenders Electronic 
Daily : Business Opportuni
t i es for everybody) Dé
pliant, à obtenir auprès de : 
ECHO Customer Service, 
177, Route d'Esch, L-1471 
Luxembourg. 

o lnforMISEP (Document de 
travail sur les politiques de 
l'emploi, n° 15, septembre 
1986), à obtenir auprès de 
Monsieur Andrew Chap
man, Commission des CE, 
DG V/ A/1 , rue Archimède 
2, 1040 Bruxelles. 

o L'opinion publique dans la 
Communauté européenne 
(EURO-BAROMETRE n° 
25, juin 1986). 

o Le Japon et la Commu
nauté européenne - Un bi
lan (Commission des CE, 
avril 1986, Bruxelles). 

o Dix ans de Lomé - Bilan 
de la coopération CE-ACP, 
1976-1985 (Europe - Infor
mation - Développement, 
CE, septembre 1986). 

o Belgique, Communauté eu
ropéenne et sécurité occi
dentale (1986, 104 p.) par 
le Groupe d'Etudes politi
ques européennes - Col-
1 e ct ion Idées et Docu
ments, édité par le minis
tère des Affaires étran
gères, 2 rue des Quatre
Bras, 1 000 Bruxelles. 

EN VENTE 

Au Moniteur belge, rue de 
Louvain 40-42, 1000 Bruxel-
1 es; à la Librairie euro
péenne, rue de la loi 244, 
1040 Bruxelles; au CRE
DOC, rue de la Montagne 34/ 
11, 1000 Bruxelles ou à 
l'adresse indiquée : 

o La politique audiovisuelle 
de la Communauté - Pro-
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position de directive du 
Conseil concernant l'acti
vité de radiodiffusion (Bul
letin des Communautés eu
ropéennes, Supplément 5/ 
86, 31 p.), 100 FB (TVA 
exclue). 

o Compendium des textes 
communautaires en ma
tière monétaire (Comité 
monétaire des Commu
nautés européennes, 1986, 
150 p.), 300 FB (TVA 
exclue). 

o Social Europe (CEC, Direc
torate-general for Employ
ment, Social Affairs and 
Education, September 
1986, n° 3/86), 300 FB 
(TVA exclue), peut être ob
tenu en français. 

o L'industrie du logiciel (Eu
rope Sociale, supplément 
6/86), 150 FB/supplément. 

o Nouvelles de la Science et 
des Technologies (n° 2-3, 
volume 4, septembre 1986, 
GORDES, avenue Jeanne 
4, CP 124, 1050 Bruxelles), 
500 FB. 

Agenda 
3.12 : Etudiants Economé
trie (Katholieke Universiteit 
Leuven); 4.12 : 1 nstitut 
Saint-Joseph (Jambes); 
5.12 : ,,Brabantse Volksho
g es ch oo l" (Bruxelles); 
15.12 : Ecole Royale des 
Cadets; 22.12 : asbl Arc 
(Verviers). 
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Le commissaire C. Ripa di Meana félicite J. Mc Enroe qui 
a remporté, le 9 novembre, le 'Championnat de la Com
munauté européenne' à Anvers. 



15-21 septembre : Les 92 
pays membres du GA TT 
décident à Punta Del Este 
(Uruguay) de lancer un 
nouveau round de négocia
tions sur le commerce in
ternational, en particulier, 
pour résoudre la crise sur 
les marchés des produits 
agricoles. 
Willy De Clercq, qui repré
sente la CE, joue un rôle 
important de conciliation 
entre les Etats-Unis et les 
pays en développement 
opposés à l'exigence des 
premiers d'inclure de nou
veaux sujets, comme la li
béralisation des services et 
des investissements, dans 
l'Uruguay Round. 

• 

15-16 septembre : Les 
Douze adoptent de nouvel
les sanctions vis-à-vis de 
l'Afrique du Sud. Les im
portations de fer, d'acier, 
de pièces d'or et les inves
tissements européens en 
Afrique du Sud sont inter
dits. Mais l'embargo sur les 
importations de charbon 
réclamé par la Présidence 
néerlandaise du Conseil, 
ainsi que le Danemark et 
l'Irlande, n'est pas adopté. 

12 novembre: La 
Commission propose de 
nouvelles mesures pour ré
soudre la situation ,,drama
tique" de la surproduction 
laitière et celle de viande 
bovine dans la CE. 
Les producteurs de lait de
vront encore réduire de 9, 5 
millions de tonnes Jeurs li
vraisons pendant deux 
ans. 

10 août : Le Commis
sa ire Willy De Clercq, 
chargé du Commerce, et 
son collègue américain 
Clayton Yeutter concluent 
une trève de six mois dans 
leur différend sur les 
conséquences de l'élargis
sement. Les Etats-Unis, 
qui estiment que leurs im
portantes exportations de 
maïs et de sorgho vers 
l'Espagne sont mises en 
danger suite à l'entrée de 
ce pays dans la Commu
nauté, menaçaient de 
prendre des mesures de 
rétorsion sur une série de 
produits agricoles qu'ils im
portent des Douze. 
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Vieilles frontières, 
nouvelles couleurs 

Les panneaux ronds de 
signalisation routière, qui 
indiquaient la proximité 
d'un poste de douane, se
ront remplacés par un nou
veau panneau communau
taire représentant un dra
peau bleu européen. Cette 
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disposition n'est tout de 
même pas obligatoire et, I'.. 
cas échéant, on pourra évi-
ter d'annoncer la proximité 
de la frontière. Au lieu donc 
d'abolir les frontières on 
abolit le signalement. C'est 
déjà ça ... 
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